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Tous les articles de la loi sur le tarif des sucres ont été 

adoptés, il ne reste plus que le vote d'ensemble. Ce vote a 

été renvoyé à demain, afin qu'on pût avoir le temps de 

vérifier le résultat du scrutin sur un amendement présenté 

w M. Charamaule et par 69 de ses collègues, et dont 

. une vérification sommaire avait fait proclamer le rejet à 

une majorité relative de 5 voix. Bien a pris à l'Assemblée 

I Je ne pas suivre les conseils de plusieurs de ses membres 

«jui voulaient l'engager' à voter immédiatement sur l'en-
semble, car un dépouillement plus attentif, opôrô don

3
 le» 

Weaux, a démontré au contraire que l'amendement avait 

Ê adopté à une majorité relative de 5 voix, et comme la 

question de rejet, ou d'adoption de cet amendement était 

de nature à influer sur le vote définitif à émettre par cer-

tains représentons, force aurait été d'annuler le résultat 

du vo|e sui' l'ensemble. L'amendement dont il s'agit sou-

met les alcools provenant des sucres de betterave aux 

mêmes droits que les rhums et les tafias provenant du 
sucre de canne. 

Mais combien nous étions loin, en sortant de la séance, 

île cette discussion calme et souvent même inattentive des 

intéiêts matériels d'une importante industrie! Dans quelle 

«utre sphère d'idées et de passions l'Assemblée ne se trou-

rait-elle pas transportée! La deuxième délibération du 

pjet de loi organique de la garde nationale avait donné 

«eu, on s^'en souvient , à une controverse animée sur 

'esprit même qui a inspiré cette loi, et principalement 

J 'occasion de la disposition qui autorise les conseils 

| «recensement à n'inscrire sur le contrôle du service 

I ordinaire ^ que les citoyens pour lesquels ce service 
le

ur paraîtra ne pas devoir être trop 'onéreux. Battue 
SuJ ce point et sur quelques autres dispositions gé-

nwalos, l'Opposition avait en quelque sorte donné sa dé-

mission, et le surplus des 120 articles du projet avait été 

aaopté, pour ainsi dire, sans discussion. La troisième déli-

qui revenait aujourd'hui, semblait ne devoir 

r 

* 

On reste confondu devant de semblables paroles dans 

lesquelles l'audace du parti pris semble le disputer à l'i-

gnorance des premières conditions de l'organisation des 

corps armés. Comprend-on chacun des soldats qui corn -

posent la force publique en France, faisant appel à sa 

conscience pour juger chacun des ordres qu'il reçoit, et dé-

libérant s'il exécutera le commandement de -portez armes, 

ou si la Constitution lui permet d'accepter la faction à la-

quelle son caporal veut le conduire? Nous ne voudrions, 

sur une matière aussi grave, rien dire qui ne fût sérieux ; 

laissons donc le discours de M. Arnaud. Aussi bien, après 

deux rappels à l'ordre et plusieurs rappels à la question, 

l'immense majorité de l'Assemblée n'a pas tardé à v met-

tre fin en retirant la parole à l'orateur. 

Après lui, comme lui, plus encore que lui, peut-être, 

M. de Flotte est venu soutenir la souveraineté de la cons-

cience individuelle. Dans son langage semi-mystique et 

presque toujours inintelligible, cet orateur s'est "montre le 

digne disciple de Barbès, pour qui la plus belle journée 

de la Révolution est celle du 31 mai, dans laquelle la mi-

norité, en proscrivant les Girondins, a eu le pouvoir de 

décimer la majorité. Oui, sans doute, la conscience hu-

maine est souveraine sur tout cé qui s'applique à l'indi-

vidu ; mais de quel droit l'individu imposerait-il les inspi-

rations de la conscience à toute une nation? Ces préten-
tions-là ont existé, elles ont même été appliquées ; mais, 

à toute époque, le pouvoir qui s'en prévalait, Monarchie 

ou République, s'est appelé d'un seul nom : Tyrannie ! 

M. le général Bedeau a vivement combattu ces doctrines 

subversives de toute organisation militaire et sociale que 

la majorité avait entendues avec indignation, mais que la 

Montagne avait chaleureusement applaudies. « Je n'ai pas 

besoin, s'est-il écrié, d'invoquer les souvenirs anciens . les 

souvenirs les plus récens me suffiront. En 1848 aussi, on a 

soutenu, comme on vient de le faire tout à l'heure, que la 

conscience de chacun devait prévaloir, même contre la sou-

veraineté de l'Assemblée. On sait ce qu'ont produit ces 

funestes doctrines, et à quels criminels attentats elles ont 

donné lieu; avec elles, il n'y aurait partout qu'anarchie, 

partout la volonté individuelle serait substituée à la vo-

lonté nationale. » 

Une discussion, dans laquelle se débattaient encore une 

fois ces redoutables questions de l'obéissance militaire, ne 

pouvait manquer d'appeler M. Charras à la tribune. C'est 

en invoquant les paroles mêmes prononcées dans une cir-

constance récente par M. le général Changarnier, qu'il a 

cherché à justifier les doctrines de MM. Arnaud et de Flot-

te. Comme s'il pouvait y avoir quelque chose de commim 

entre ta théorie de la souveraineté individuelle et la fidé-

lité de l'armée envers une Assemblée qui représente la 

souveraineté nationale ! La fin du discours de M. Charras 

s'est compliquée d'allusions personnelles qui n'ont pas 

contribue à calmer les esprits, et c'est au milieu d'une vive 

agitation que l'Assemblée s'est séparée après avoir pro-

noncé la clôture. 
Guillemard. 

béraûon, 

promettre que quelques controverses sur les détails clc la 

,| ' rnais_ la Montagne avait une revanche à prendre et 

, a Fisc, violente jusqu'au tumulte, anarchique jus-

J au délire. C'est un de ses membres les moins passion-
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COUR DE CASSATION (ch. crimineUe). 

Présidence de M. Laplagne-Rarri?. 

Bulletin du 12 juin. 

COUR 1)'ASS SES. — MEURTRE. — QUESTION SCBSIDIAIKE. -

CONSTANCE AGGRAVANTE. — OMISSION. — APPLICATION 

PEINE. CASSATION. 

I. Lorsque, dans une accusation de meurtre,, il est résulté des 
débats on l'ait qui a nécessité la position de la question do sa-
voir si des violences graves, ayant occasionné une effusion de 
sang, ont été exercées envers un garde particulier, il faut que 
le jury soit interrogé sur la circonstance aggravante de violen 
ces ayant élé exercées sur un agent de la force publique ; la 
qualité seule de la victime constitue le crime prévu et puni 

par les articles 230 et 231 du Code pénal. 
IL Mais si, après avoir répondu négativement sur le fait 

principal, le jury répond affirmativemi ut sur la question sub-
sidiaire, à laquelle manque l'élément constitutif du crime, la 
Cour d'assises ne peut prononcer contre le condamné la peine 
portée par l'article 231 du Code pénal, mais seulement telle 
de l'article 311, l'accusation se trouvant réduite à un simple 
délit prévu par ce dernier article, par l'omission de la circon-

stance aggravante. 
111. Dans ce cas, la Cour de cassation ne doit pas casser la 

déclaration du jury, et la réponse négative sur le fait princi-
pal, pour soumettre l'accusé à de nouveaux débats; elle ne 
doit pas non plus, en l'absence du pourvoi du ministère pu-
blic, et seulement sur le pourvoi du condamné qui est sans 
droit pour se pourvoir contre cette omission, casser la ques-

tion incomplète pour soumettre cet accusé à une nouvelle 
épreuve sur cette question subsidiaire. 

Mais elle doit casser l'arrêt de la Cour d'assises qui a fait 
une fausse application de la loi pénale en appliquant les pei-
nes de l'article 231 du Code pénal, et renvoyer l'accusé devant 
une autre Cour d'assises pour qu'il lui soit fait une juste ap-
plication de la loi aux faits déclarés eonstans par le jury. 

Cassation, sur le pourvoi de Lazare Néant, d'un arrêt de la 
Cour d'assises de la Nièvre, qui l'a condamné à huit ans de 
réclusion pour coups et blessures portés volontaiiement. 

M. 1 austin-llélie, conseiller rapporteur; M. Sevm, avocat-
général, conclusions conformes. 

COUR D'ASSISES. — PECI.AKATION PU JURY. — LECTURE EN PRÉ-

SENCE DE TOUS LES JUftFS. — PUINE UE SIORT. — REJET. 

De ce que les jurés ne sont pas tous rentrés eu même temps 
dans la salle d'audience, on ne peut eu conclure queceux res-
tés dans la chambre des délibérations n'avaient pas termine 

leur délibération, on que ceux rentrés dans la salle d'audien-
ce n'avaient pas assisté à la délibération toute entière ; 

Surtout lorsque le procès-verbal des débats constate que 
Ions les jurés ont successivement repris leurs sièges, et que 

leur déclaration a été lue en leur présence par le chef du jury. 
Rejet du pourvoi de Joseph Bozzi, condamne a la peine de 

mort, par arrêt de la Cour d'assises de la Corse, pour assas-

sinat. ,, „ , , 
M. Rocher, conseiller rapporteur; M. Sevm, avocat-géné-

ral, conclusions conformes; plaidant, M' Hendu, avocat. 

CIRCONSTANCES ATTÉNUANTES. — AVERTISSEMENT AU JURY. — 

ATTENTA T A LA PUDEUR. — QUESTIONS AU JURY. — COM-

PLEX1TÉ, 

1 e président de la Cour d'assises, qui donne aux jurés IV 
vertis'omeul contenu dans l'article. 1» de la loi du 9 septem-
bre 1835 sur les circonstances atténuantes leur donne îinpMei-
liunaôt et suli'.summcnl l'avertissement prescrit par I article 

3 il du Code d'instruction criminelle qui y est textuellement 
reproduit. 

11 n'y a pas vice de complexité dans la question au jury 
comprenant plusieurs actes successifs d'attentat à la pudeur, 
commis sur la même personne; il ne pourrait y avoir vice de 
complexité qu'autan! que la question au jury comprendrait 
des actes d'attenlat à la pudeurcommis sur diverses personnes, 
ou sur la même personne ; niais différant par le lieu ou par 
le temps. 

Rejet du pourvoi de Jacques-Aimé Aubrée, contre un arrêt 
de la Cour d'assises d'Ille-et-Vilaine, qui l'a condamné à douze 
ans de travaux forcés pour attentats à la pudeur. 

M. Rocher, conseiller rapporteur; M. Sevin, avocat- général ; 
conclusions conformes ; plaidant, M' Gatine, avocat. 

PROCÈS-VERBAL DES DÉBATS. — INTERPRÈTE. — SERMENT. — 

CONSTATATION. 

Le procès-verbal des débats qui constate qu'un interprète 
« a prêté le serment voulu » constate suffisamment qu'il a prêté 
le serment prescrit par l'art. 332 du Code d'instruction crimi-
nelle; ce serment, à la différence de celui des témoins qui va-
rie suivant les juridictions etdont les formules sont contenues 
dans des articles différons, est unique et, ne se trouvant écrit 
que dans l'art. 332 du Code d'instruelion criminelle, ne laisse 
pi ,: ' à aucune' espèce de doute. 

Rejet des pourvois de Thérèse Verley, femme Donceley, Ca-
lixteet Joseph Broldey, contre l'arrêt de la Cour d'assises de 
la Haute-Saône, qui les a condamnés à vingt ans de travaux 
foï.és et autres peines, pour vols qualifies. 

-M. Legagneur, conseiller-rapporteur ; M. Sevin, avocat-gé-
néral, conclusions conformes. 

PEINE DE MORT. — REJET. 

Rejet du pourvoi de Louis Martenet, contre un arrêt de la 
Cour d'assises de la Nièvre du 21 mai 1831 , qui l'a condam-
né a la peine de mort, pour assassinat. 

M. Moreau (de la Seine), conseiller-rapporteur ; M. Sevin, 
avocat-général, conclusions conformes ; plaidant, M e Miu/erel, 
avocat d'office. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 
i" De Joseph Durand, condamné par la Cour d'assises de la 

Haute-Saône, aux travaux forcés à perpétuité, pour meurtre ; 
— 2° De Barthélémy Jal (Puy-de-Dôme), travaux forcés à per-
pétuité, meurtre; — 3" De Marie Rubion (llle-et-Vilaiue), vingt 
ans de travaux forcés, infanticide; — -4° De Thérèse Verley, 
femme Donceley, Broldey, Calixte et autres (Haute Saône), 
vingt ans de travaux forces, vols qualiiiés ; — S 0 De Marie Ra-
mé (Nièvre), quinze aus de travaux forcés, infanticide; — 6" 
De Louis Napoléon dit Lombard (V'aucluse), dix aus de tra-
vaux forcés, vol qualifié • — 7' De Denis-Alexandre Vivet et 
Jacques l'en-in (Loire-et-Cber), huit ans do travaux forcés, 
coups et blessures ayant occasionné la mort; — 8° De Fran-
çais Umoureus (Soiuc), huit ans de travaux forcés, vols quall-
lus: —9? De André Aupcriu (Seine), huit aus de travaux forcés, 
vols avec violence; — 10' De Jean Uoumgûac (Chai taie), oc[jt 

ans de travaux forcés, vols qualiiiés ; — itî De Jean-Baptiste 
Rabin {Maine-et-Loire), cinq ans de travaux forcés, vol qualifié; 
—12° De Gaspard Levissier(Nièvre), huit aus de réclusion, vols 
qualifiés; — 13° De Jean lïesnard (Maine-et-Loire), cinq ans de 
réclusion, vol qualifié;— 14° De Pierre-Michel Day (llte-et-Vi-
laine), cinq ans de réclusion, vols qualifiés; — 15° De Jean Re-
feuille (Puy-de-Dôme), cinq ans d'emprisonnement, vol; — 
16° De Vincent ftenolon (Loire-et-Clier), cinq ans d'emprison-
nement, faux; — 17° De Jeau-Constantin Tliierry (Marne), 
cinq ans d'emprisonnement, mendicité avec menaces; -— 18° 
De Pierre Gelinotct sa femme (Puy-de-Dôme), cinq ans d'em-
prisonnement, extorsion de titres; — 19 J De Jean Jeuy (Mar-
ne), dix ans de travaux forcés, meurtre; — 20° De Pierre et 
Etienne Naulot (Nièvre), huit ans de travaux forcés, tentative 
de vol; — 21° lie Moliamed-ben-Hamouda (chambre criminel-
le de la Cour d'appel d'Alger), sept ans de travaux forcés, vols 
qualifiés; — 22° De Jean-Joseph Pérès (même Cour d'Alger), 
sept ans de réclusion, tentative de meurtre; — 23' De Jean-
Noël Gaillard (arrêt de la chambre d'accusation de la Cour 
d'appel de Paris, qui l'a renvoyé devaut la Cour d'assises de la 
Seine, | our assassinat). 

A déclaré non recevable dans sou pourvoi, par application 
de l'art. 77 de la loi du 27 ventôse an II, le sieur Onion, ex-
lieutenant au 2-L régiment d'infanterie légère, condamné par 
le %l Conseil de guerre do la 1™ division niili taire, à Pa-
ris, à cinq ans de réclusion, pour faux eu écriture privée. 

Statuant sur la demande en règlement de juges formée par 
le procureur-général près la Cour d'appel de Montpellier, elle 
a renvoyé Jean-Paul Serres, Pierre et autres, devant la cham-
bre d'accusation de cotte Cour. 

Acte du désistement de leurs pourvois a été donni : 
1° A Félix Malingre (arrêt de la chambre d'accusation de la 

Cour d'appel de Paris), renvoi aux assises de la Seine, pour 
incendie; — 2° A dame de Villieu et sieur Sallé (Cour d'appel 
de Bourges), adultère; — 3° A Etienne Leboyer (Cour d'appel 
de Riom), contravention à la loi sur l'imprimerie; —-4° A Dela-
roehe (Conseil de discipline de la garde nationale, 10 e légion 
de Paris); — 8° Et à Eugène Houssoi (assises d'HIe-et- Vilaine), 
quatre ans d'emprisonnement, coups et blessures. 

Ont été déchus dans leurs pourvois, pour n'avoir pas consi-
gné l'amende exigée par les articles 419 et 420 du Code d'ins-
iruction criminelle : 

1" Jeau-Bapiiste Couder et Auguste Lacombe (Cour d'appel 
de Paris;, quatre et deux ans d'emprisonnement, pour coups 
et blessures; — 2" Xavier Camus (Assises de Loire-et-Cher), 
sept ans d'emprisonnement, vol; — et 3° Jean Chartes (Assises 
delà Haute-Marne), quatre ans d'emprisonnement, vol. 

COUR D'ASSISES DE LA VIENNE. 

Présidence de M. Russière, conseiller à la Cour 

d'appel de Poitiers. 

Audiences des 5, 6, 7 et 8 juin. 

ACCUSATION IJE 1-AL'X. — FABRICATION ET INTERCALATIOX 

DE TITRES FAUX DANS DES ARCHIVES PUBLIQUES. AF-

FAIRE DE VILI.EP>S. 

La session des assises s'est terminée par mie affaire très 
grave. 

M. Eruest-Bertlie de Villers-Boeage, magistrat sous la 

Restauration, inscrit depuis sur le tableau des avocats à la 

Cour d appel de Paris, était accusé du crime de faux. 

D'après l'acte (l'accusation, que son extrême longueur 

ne nous permet pas de reproduire, etqui contient une foule 

de détails sans inlérôi pour le public, Borthe de Villers 

était accusé d'avoir lïibriqué plusieurs titres remontant, 

en apparence, aux sei/.icmeet dix-sepliènie siècles, dans le 
but d'en laire usage dans un procès civil contre les com-

munes de Gravau et Saint-Benoit, de l'arrondissement de 

Cliiuon. Ces actes semblaient n'accorder auxdites commu-

nes que de simples droits d ttsa;;c, et conféraient, par cou 

séqueul, |
a
 pleine propriété aux cliens de de Villers, d'une 

quantité d'environ 1 ,1)00 hectares de terrain. Pour attein-

dre le but qu'il se proposait, de Villers, après avoir fabri-

qué les pièces incriminées, se serait présenté aux archives 

de Maine-et- Loire et aurait intercalé, dausuue lias.se que 

lui aurait confiée l'archiviste, les titres dont il était Tailleur. 

Quelques jours après, de Villers serait revenu aux archi -

ves et aurait réclamé à l'archiviste précisément les expé-

ditions certifiées conformes des titres intercalés. L'archi-

viste, dont l'expérience et la haute capacité se révélèrent 

dans cette circonstance, découvrit la fraude de de Viller;,, 

et soutint à celui-ci que les pièces dont il demandait copie 

élaient étrangères à la liasse qui lui avait été communi -

quée. Dans le premier moment, de Villers espéra vaincre 

le refus de l'archiviste et lui opposa sa qualité de plus im-

posé de son département, en le menaçantde porter plainte 

au secrétaire général; mais M. l'archiviste d'Angers, loin 

de se laisser intimider, retint par devers lui les pièces in-

criminées, et de Villers fut bientôt mis en état d'arresta -

lion. 

C'est à raison de ces faits que de Villers fut d'abord 

poursuivi devant la Cour d'Angers qui, après une longue 

instruction, rendit un arrêt de non-lieu, attendu, suivent 

cette Cour, que les faits ne présentaient pas tous les ca -

ractères du faux punissable; mais, sur le pourvoi formé 

par le ministère public, la Cour suprême infirma et ren-

voya de Villers devant la Cour de Poitiers qui, trouvant 

dans la fabrication imputée au prévenu tous les élémens 

juridiques du faux criminel, prononça la mise en accusa-

tion. 
Nous avons rapporté dans la Gazette des Tribunaux du 

20 décembre 1850, l'arrêt de la Cour de cassation. 

Une vive curiosité s'attache aux débats de ce procès ; 

un nombreux auditoire se presse dans les tribunes et dans 

l'enceinte de la Cour d'assises, et l'intérêt est encore 

surexcité par la présence, à la barre, de la famille de l'ac-

cusé. 

De Villers est âgé de 55 ans ; il a toutes les apparences 

de l'homme habile et expérimente , il s'exprime avec faci-

lité et élude, sous des explications préliminaires fort éten-

dues, l'embarras que lui cause la plupart des questions qui 

lui sont adressées. 

Interpellé s'il peut indiquer l'original d'après lequel il a 

transcrit les pièces qu'il prétend être des copies, il ne peut 

fournir d'explications sur ce point et prétend ignorer à 

quelle occasion il a pu tracer, soit sous forme de copie, 

soit sous forme de simples notes, les actes incriminés. Il 

soutient que ces notes ne pouvaient être d'aucune utilité 

dans la contestation pendante devant le Tribunal de Chi-

non, et fait, à cette occasion, de longues excursions dans 

le domaine du procès civil 

M. le président lui demande encore pourquoi les carau-

tf*j u» des p-icoes incriminées sont dé.aiiie<£<>« «o,us la forme 
d'une écriture ancienne et telle qu'elle se peignait aux quin-

zième et seizième siècles, pourquoi le papser sur lequel 

sont tracés ces caractères est d'un tissu ancien et vulgai-

rement appelé papier à bras , pourquoi enfin il n'a pas tou-

jours reconnu, dans ses interrogatoires, sa participation 

aux quatre pièces dont il avoue aujourd'hui être l'au-

teur ? 

De Villers répond à ces questions en niant tout dégui-

sement d'écritures de sa part, en faisant ressortir l'impos-

sibilité de confondre avec des titres anciens les notes in-

formes qu'on l'accuse d'avoir frauduleusement fabriquées, 

il prétend que ces notes ont élé confondues par mégardo 

avec les pièces appartenant aux archives, et cela par suite 

d'un accident survenu au milieu de ses recherches. 

Un encrier, dit-il, s'était renversé sur la table où j'é-

crivais, et c'est l'archiviste lui-même qui, voulant sauver 

les papiers qu'il m'avait communiqués, les a ramassés pré-

cipitamment et y a intercalé les quatre écrits argués de 

faux. 

Quant à ses hésitations et à ses aveux tardifs, il les ex-

plique par les refus perséverans de la justice aux diver-

ses demandes qu'il lui avait adressées, tendant à assister 

en personne à toutes recherches ou saisies pratiquées à 

son domicile. 

L'article 100 du Code d'iostrtietipn criminelle, dit-il, 

consacrait ce droit à mon profit, et j'avais résolu de ne, rien 

répondre, tant que cette garantie né nie serait pas accor-

dée. 

Tels sont les élémens de la grave accusation qui pesait 

contre de Villers ; tels sont aussi eu substance les moyens 

de défense invoqués par l'accusé. 

Après l'audition des témoins, audition qui n'a pas duré 

moins de deux jours, M. l'avocal-général Laurent a sou-
tenu l'accusation. 

M* Rourbeau, défenseur de de Villers, s'esl principale-

ment attaché à repousser le caractère légal attribué aux 

faits incriminés ; il a éuergiquemçnt contesté l'existence 

du faux punissable et a soutenu avec beaucoup d'irabilelé 

l'absence d'un préjudice possible, condition exigée par '.i 

loi pour constituer le faux criminel. 

L'audience, renvoyée à sept heures du soir, est, par 

suite d'une chiite de "M. le président, prorogée au lende-

main dimanche, à sept heures du mutin. 

Après un impartial résumé de ce magistrat, les jurés 

rentrent dans la salle des délibérations ; ils on sortent 

deux heures après et en rapportent un verdict aliirnialif 

sur les questions relatives à la fabrication des pièces faus-

ses et négatif sur les questions (l'usage desdites pièces. 

M" Rourbeau, pour l'accusé, soutient qu'il y a contra-

diction dans les réponses du jury, et conclut à ce que le 

jury soit renvoyé dans sa chambre pour compléter ou rec-

tifier sa déclaration ; mais la Cour, sur les conclusions con-

formes du ministère public, décide que c -tte contradiction 

n'existe pas, et maintient la d'ris'ion du jury. En consé-

quence, elle condamne de Villers-Llocage en cinq années 

de travaux forcés. 

On nous assure que de Villers s'est pourvu eu cassa» 
tion. 

Un journal, en rapportant cette condamnation, a annoncé 

3 ue de Villers était sur le point de comparaître aux assises 

e mompour purger line acensàtic-o basée sur des l'nils 

semblables à ceux desquels le jury de Poitiers l'a déclaré 

coupable. Cette assertion n'est point exacte. Une autre af-

faire s'instruit, il est vrai, contra de Villers devant le Tri-

bunal île Saint-Elour, mais jusqu'à présent la chambre du 

conseil n'a pas encore Statué. 
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ATTAQUES CONTRE UNE PATROUILLE FRANÇAISE PAP. UNE PA-

TROUILLE ROMAINE. TENTATIVES D'ASSASSINATS. — DIX-

NEUF ACCUSÉS. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

INTERROGATOIRE DES ACCUSÉS. 

Voici le résumé des interrogatoires : 

Joseph Palta, sergent-major: 
Le 4 mai, vers huit heures, je me promenais avec mon lieu-

tenant; nous entendîmes des cris: « All'armil les Français se 
battent. » Mon lieutenant litsonner l'appel pour faire rentrer 
tout le monde au quartier. Descendu de chez moi après avoir 
pris mon schako, le lieutenant me dit: « Prenez le commande-
ment de cette patrouille (il l'avait déjà fait mettre sous les ar-
mes), allez àl'endroitdu désordre et arrêtez tous ceux que 
vous trouverez. » Je me dirigeai vers San-Paolino à la Re-
gola, en prenant le pas gymnastique; et entendant dire que 
les soldats qui se battaient avaient fui du côté du Tibre, je 
me dirigeai de ce côté par la place Branca. Arrivé au coin de 
la rue qui conduit vers le Ghetto, j'entendis dire: « Les Fran-
çais nous attaquent. » Je me retournai, et vis la gauche d'une 
patrouille engagée à la baïonnette avec des Français. Je me 
mis à crier tant que je pus : j« Arrêtez-vous! arrêtez- vous ! à 
l'ordre, soldats ! » mais tout d'un coup toute ma patrouille 
s'était jetée sur les Français. Je me précipitai au milieu d'eux 
sans savoir ce que c'était. J'ignorais le nombre des Français qui 
se trouvaient là ; je mis le sabre à la main pour parer les 
coups que l'on donnait, et on peut voir que la lame de mon 

sabre est tout abimée en conséquence des coups qu'elle a re-
çus. Ne sachant ce que c'était et croyant à une révolte géné-
rale, je me mis à crier: « A la caserne! » et en m'y dirigeant 
je vis que mes soldats me suivaient peu à peu. En arrivant, 

toute la compagnie était sous les armes. Je dis aussitôt au 
lieutenant: «Faites les rentrer; car avec nos soldats on ne peut 
rien faire.» Tous rentrèrent y compris la patrouille; c'est alors 
seulement que je vis qu'elle amenait deux Français blessés, 
qui furent conduits à l'hôpital. Je fis l'appel, nul ne manquait 
excepté le caporal Cortacelli et les hommes de son poste. Je 
commençai une enquête, je fis venir au bureau tous les hom-
mes de la patrouille, qui étaient au nombre de seize, et leur 
dis que je voulais tout savoir. Personne ne m'ayaut répondu, 
je répétai que je voulais tout savoir, et c'est alors que Felci 
me dit qu'ayant entendu marcher derrière eux , ils s'étaient 
retournés ; et qu'alors ayant vu des Français qui venaient 
sans ordre et armés, ils avaient fait volte-face et s'étaient mis 
en défense en criant Les Français nous attaquent ! » que 
les Français avaient aussi croisé la baïonnette ; qu'à ce moment 
là, moi, Palta, j'avais crié : « Arrêtez ! » et qu'à l'instant mê-
me tous les hommes de la patrouille s'étaient retournés et 
que la mêlée était devenue générale. Pendant que Felci me 
parlait, ajoute Palta, Ansnini, qui semblaitaffirmer ce que di-
sait son camarade, me fit voir un coup qu'il avait reçu dans 
sa capote; le clairon Castelloni me montra un coup de baïon-
nette qu'il avait reçu dans son schako; le clairon Mignani avait 
aussi reçu un coup de sabre sur le canon de son fusil. Je pris 
ensuite tous les noms des hommes de la patrouille, et fis mon 
rapport à l'officier de semaine. Je n'avais pas mon fusil quand 
je suis sorti. Je n'ai donné aucun ordre général, le lieutenant 
ne m'a pas dit : «Prenez dix homaies;»mais: «Conduisez lapa-
trouille,» qui était prête. C'est quand je suis venu au bureau 
que j'ai su qu'il y avait seize hommes. J'avais pour gradé et à 
ma droite en avant de la patrouille, le caporal Ciuquegrani. 

Le lieutenant avait ordonné à toute la compagnie de des-
cendre en armes, et les clairons Castelloni et Mignani, qui al-
laient sonner l'appel au moment du départ de la patrouille, se 
seront trouvés armés comme les autres. Cependant j'ai été 
étonné do les trouver armés. Je ne me rappelle pas où étaient 
placés les deux clairons, je ne les ai pas vus en avant, je sup-
pose qu'ils ùiaiont cLanc les rangs avec les autres. Jo ne me 
rappelle pas avoir fait faire demi-tour à ma patrouille, je me 
rappelle seulement avoir dit : « Arrêtez! » J'ignorais que ce fut 
une patrouille qui venait derrière moi, autrement je l'eusse 
arrêtée militairement; j'ai été complètement surpris. Pendant 
la lutte, j'ai vu en l'air un sabre-poignard, et j'ai supposé que 
c'était celui qui avait été enlevé au caporal. 

D. Vous saviez donc qu'il y avait un caporal parmi les Fran-
çais? — R. Cette idée m'est venue plus tard, dans la ca-
serne. 

D. Parmi les deux blessés conduits à la caserne, il n'y avait 
pas de caporal. — R. J'ai trouvé deux blessés, mais trois fu-
sils, un sabre et un schako. J'ai supposé que le sabre apparte-
nait à un caporal et que c'est le sabre que j'ai vu. Je n'ai pas 
entendu crier : « Mortaux Français! » Comme je ne pouvais 
être maître de mes hommes, je me suis décidé à rentrer au 
quartier pour faire un rapport au lieutenant. Mes hummes au-
ront à répondre de leur désobéissance; ne sachant si je pouvais 
me fier à eux, je préférai rentrer au quartier pour composer 
une autre patrouille. Je persiste à dire que les soldats étaient 
déjà engagés quand je me suis aperçu de lacollision, et comme 
je n'ai pu faire reconnaître mon autorité, je ne saurais plus 
être considéré comme chef. Je ne me suis aperçu d'aucun symp-
tôme d'agitation préalable et dont on put appréhender une ré-
volte. Toute la compagnie dira combien j'ai eu à cœur cette 
révolte et les vifs reproches que j'ai adressés aux soldats. 

D. Qui a pu faire croire à vos soldats qu'ils étaient attaqués? 
—R. Je ne le sais, et c'est ce qui m'a confondu. 

D. Vous dites que, quand vous avez entendu les cris : « Les 
Français nous attaquent, » vous avez crié : « Arrêtez ! » Mais 
tous disent que vous avez commandé demi-tour. — R. Je ne 
me rappelle pas avoir donné ce commandement, quoique cela 
soit possible, mais cependant je me serai porté vers la gau-
che. 

D. Pourquoi vous y êtes-vous porté ? — R. Je n'en ai pas eu 
le temps, car en me retournant, la gauche était déjà aux mains 
avec les Français. 

D. Puisque plus tard, quand vous avez crié : « A la caser-
ne! » presque tous vous ont obéi, il est probable que si vous 
eussiez déployé plus d'éuergie d'abord, ils vous auraient obéi 
de même. — R. Tout le monde peut dire que personne ne m'a 
obéi. 

D. Pourquoi y avait-il de l'animosité?Savez-vous si des bour-
geois ont stimulé vos hommes contre les Français? — R. Si 
j'avais su quelque chose, je l'aurais déjà dit. 

D. Pourquoi âvez-vous donné l'ordre au caporal Moretti de 
ne laisser entrer personne, et si quelqu'un vous demandait, de 
dire que vous n'y étiez pas? — R. Le lieutenant donna l'ordre 
au caporal Moretti, quand je suis allé avec lui, de ne laisser 
entrer personne. 

D. Vous étiez au milieu de la rixe, et votre sabre a eu des 
coups. Si vous ne dites pas qui a frappé, vous donnez à croire 
que vous avez frappé vous-même. 

Jean Mignani, caporal clairon, dépose dans les mêmes ter-

mes. 
* D. Pourquoi avez-vous suivi la patrouille, puisque vous n'a-

viez pas été commandé ? 
Mignani : J'ai élé commandé, quoi qu'en disent le lieute-

nant Serra et Palta. On a dit : « Que ceux qui sont présens 
s'arment, » et j'y suis allô comme soldat. Je n'ai pas pris mon 
clairon, parce que le lieutenant m'a dit : « Armez vous, mais 
ne prenez pas votre clairon. » Je marchais en serre-file; per-
sonne ne voulait rester dans les rangs. J'ai dit plusieurs fois à 
Crescenzi de rester dans le rang, et quand le sergent-major a 

commandé demi-tour, il n'y était déjà plus. 
D Vous qui prétendez avoir été en serre-file, vous devez sa-

voir' ce qui se passait, et pouvez nous dire combien de files se 
sont jetées sur les Français ? 

Mignani : La gauche de la patrouille ne s est mêlée de 1 af-

faire que pour l'apaiser. . 
D Quels sont ceux qui ont blesse les Français? - R. J ai re-

marqué Curti, Farinaet Cupi. Curti était de la patrouille, les 
deux autres n'en étaient pas. Les hommes delà gauche étaient 

deux hommes ont 
et Felci étaient 

d'abord Curti et Crescenzi, mais ensuite ces 
disparu, et quand on a fait demi-tour, Ansuini 
les derniers. C'est moi môme qui ai fait remarquer au lieute-
nant le coup do sabre sur ma carabine; je ne m en suis aperçu 
que le lendemain, c'est alors que je le lui ai montre. Ils étaient 

trois ou quatre qui attaquaient les Français : de ces derniers, 

j'en ai vu deux. 

D. Ainsi, il y avait deux Français attaqués par quatre Ro-
mains. Vous étiez là une quinzaine d'hommes armés, et vous 
n'avez pas pu empêcher cet assassinat ? De deux choses l'une, 
ou vous avez frappé, ou vous avez laissé faire les assassins? — 
R. Nous n'étions que trois, Cinquegrani, le sergent-major et 
moi qui criions : « Arrêtez ! » les autres n'obéissaient pas, et 
nous n'avons rien pu empêcher. 

D. Comment se fait-il qu'il y eût du sang sur votre baïon-
nette? — R. Il n'y en avait pas, le lieutenant n'a pas pu lo 
voir, puisqu'il n'a pas passéla revue des armes; et s'il l'avait 
vu, il m'aurait retiré la baïonnette. 

D. De la manière dont le coup que vous avez sur le canon de 
votre fusil a été porté, il est positif que vous teniez votre fusil 
dirigé contre quelqu'un ? — R. Je ne sais comment ce coup a 
été porté; je ne l'ai vu que le lendemain. \ * ' 

Charles Felci, chasseur romain : Arrivés sur la place Bran-
ca, nous avons entendu des voix nombreuses criant : « Les 
Français ! les Français ! » Notre sergent-major donna l'ordre de 
faire demi-tour, et nous vîmes alors, à une trentaine de pas der-
rière nous, des militaires Romains aux prises avec des Fran-
çais. Quand le sergent-major vit cela, il se mit à crier : « Arrê-
tez! à l'ordre! » Mais la patrouille, au contraire, s'éparpilla 
et courut au lieu de la scène. Je ne sais si, dans ce moment, 
les Français crurent que nous voulions les arrêter : le fait est 
que la bataille devint générale. Le sergent-major criait tou-
jours : « Arrêtez! » Mais les deux derniers de la patrouille, 
Curti et Crescenzi, s'étaient portés tout de suite contre les 
Françaiset se battaient avec eux; j'ai vu aussi Tadei, le sabre à 
la main. La patrouille était sur deux rangs, le sergent-major à 
la tête. Castelloni était en avant du sergent-major; quant à 
Mignani il était dans les rang; il avait sa carabine; Castelloni 
n'en avait pas. 

D. Vous avez dit et il est prouvé que la dernière file était 
formée par vous et Ansnini, et maintenant vous dites que les 
derniers étaient Crescenzi et Curti. 

Felci : J'ai déclaré ce que je viens de dire ici ; dans sa con-
fusion, le sergent-major aura pu se tromper. Je n'ai pas aban-
donné mon poste et suis resté à côté du sergent-major, qui 
était en arrière et ne pouvait passer à travers la mêlée. Je suis 
resté constamment à côté de lui avec Pennachetti et d'autres 
que je n'ai pu reconnaître. 

D. Puisque vous dites que ni vous ni Pennachetti n'avez 
quitté votre poste, comment se fait-il que vous n'ayez pas prèle 
main-forte au sergent-major pour rétablir l'ordre et empêcher 
un lâche assassinat? — R. Tout cela a été l'affaire d'un mo-
ment ; la gauche et la droite sont arrivées simultanément au 
lieu du conftit; je suis resté en arrière. Je ne puis dire au juste 
combien il y avait de Français, mais il y en avait deux au 
m'oins. Je persiste à dire que je n'ai pas frappé les Français. 

D. Vous venez de dire que vous vous êtes porte en avant, 
mais vous nous avez dit d'abord être resté avec le sergent ? ■— 
R. Je l'avais oublié. 

D. Vous avez dit que vous avez vu Crescenzi, et alors le ser-
gent-major qui était à côté de vous a pu voir comme vous et 
reconnaître ceux qui avaient frappé? — R. Je n'étais pas tout 
à fait à côté de lui. 

D. Il est probable que vous vous êtes servi de votre arme? — 
R. Non, Monsieur, je suis resté en arrière; la patrouille s'est 
éparpillée. 

Joseph Ansnini, chasseur romain, fait une déclaration sem-
blable a la précédente, avec cette différence que, selon lui, les 
soldais de sa compagnie qui se battaient avec les Françus, ne 
faisaient pas partie de la patrouille; qu'il ne put aller au se-
cours des Français à cause du grand nombre de soldats ro-
mains. Selon lui aussi, il y avait une grande animosité contre 
les Français dans la compagnie, il ne saurait dire pourquoi. Il 
persiste à diri qu'il n'a pas frappé et qu'il n'a pas trouvé de 
sang sur sa baïonnette. 

J. Castelloni, clairon romain, déclare d'abord dans les mê-
mes termes, puis il prétend avoir reçu dans son schako un 
coup de baïonnette qui lui a fait baisser la tête; il ne saurait 
dire qui le lui a donné, des Italiens ou des Français. Il se rap-
pelle avoir vu le clairon Mignani cherchant à désarmer les 
Français. Le caporal Cinquegrani lui a dit que Curti et Farina 
s'étaient vantés de s'être battus contre les Français. 

M. le président : Le lieutenant Serra cl le ocrgciit-inujor 

Palta ont déclaré que vous n'aviez pas été commandé et que 
voua uvioz. ouivi la patrouille sans urdre. 

Castelloni : J'en avais reçu l'ordre du lieutenant. 
D. Votre lieutenant dit le contraire. 11 ajoute que les clairons 

ne sont pas dans l'habitude de prendre leur carabine pour 
sonner laretraite. Ce soir-là vous aviez la vôtre; quel était donc 
votre but en vous armant et en suivant la patrouille saiis 
ordre? . 

Castelloni : Je ne sais que répondre; et cela doit être un 
malentendu. 

D. Votre lieutenant a constaté, lorsque vous êtes rentré au 
quartier, qu'il y avait du sang sur votre baïonnette, ce qui 
prouve que vous avez frappé les Français; et que ce n'était pas 
sans intention que vous aviez pris votre carabine et suivi la 
patrouillé. 

Castelloni : Si mon lieutenant a dit cela, il l'aura sur la con-
science; je n'avais point de baïonnette et je suis sorti par son 
ordre. Quand la patrouille est sortie, j'étais à la tête, en avant 
du sergent-major. 

D. Le sergent-major dit qu'il ne vous a pas vu à la tête, 
qu'il ne vous avait pas dit : « Clairon, en avant », et que si 
vouset Mignani avez suivi, vous l'avez fait sans son ordre? — 
R. J'ai toujours été en avant du sergent-major. 

D. Mignani marchait-il à côté de vous? — R. Non, il était en 
serre-file. 

D. Expliquez comment, n'ayant pas pu voir les Français qui 
venaient derrière la patrouille, vous avez si bien vu des hom-
mes de votre compagnie étrangers à votre patrouille se battre 
avec les Français ? — R. C'est que les Français étaient entou-
rés. Je nepuis dire quels sont les hommes qui ont frappé les 
Français. Je persiste à dire que, quant à moi, je n'ai rien eu 
avec eux , j'ai été à l'école avec eux, et si je n'avais pas été de 
service je me serais sauvé pour ne pas me trouver là. 

D. Pourquoi, alors, ne les avez-vous pas secourus ? — R. 
Parce que je me serais mis dans le cas de me faire tuer par la 
compagnie. 

D. 11 y avait donc une grande animosité contre les Français? 
D'où provient-elle? — R. Je ne sais s'il y avait de l' animosité ; 
quant à moi, je n'en avais pas, car je n'ai jamais eu à me 
plaindre d'eux; et si je dis que j'aurais pu être tué par mes 
camarades, c'est qu'il fallait me tourner contre eux pour déli-
vrer les Français. 

Achille Cinquegrani, caporal, après avoir répondu à peu près 
dans le même sens que les autres accusés, relativement aux 
commencement de l'affaire, dit avoir vu Cupi donner un coup 
de baïonnette à un Français. Taddei est accusé, ajoule-t-il, par 
Cittadini d'avoir donné un coup de sabre sur la joue à un 
Français, et lui, Cinquegrani, se rappelle avoir vu Taddei dans 
la lutte. Crescenzi est accusé d'avoir désarmé un Français. Il 
ne peut l'assurer, mais il croit que Cupi et Farina ne faisaient 
point partie de la patrouille. Il n'y avait pas, selon lui, d'ani-
mosité contre les Français, et il attribue toute l'affaire à un 
malentendu. 

Auguste Pennachetti, chasseur romain, est interrogé. Selon 
lui, le sergent-major a commandé le demi-tour, et toute la pa-
trouille s'est portée sur le lieu où déjà des militaires se bat-
taient avec des Français. Lui, Pennachetti, est resté au milieu 
des hommes composant la patrouille, mais il n'a rien fait pour 
séparer les combattans. 

Frédéric Cittadini, chasseur romain : J'ai vu des soldats qui 
n'étaient pas de la patrouille, et parmi eux Taddei, qui a 
donné un coup de sabre à un Français. 

D. Pourquoi, ayant vu frapper un Français, n'avez-vous pas 
arrêté cet homme? 

Cittadini : Cela regardait le sergent-major. Ce dernier n'a 
pas vu Taddei donner lo coup de sabre, et si je ne l'ai pas pré-
venu, c'était pour ne pas faire tort à cet homme. Nous n'étions 
là que pour le bon ordre. 

D. Il est prouvé, dans l'instruction, que les files de gaucho et 
du centre se sont retournées contre les Français et les ont 

frappés; ainsi dire que vous n'étiez là que pour le bon ordre 
n'est pas admissible. 

Cittadini : Je ne puis répéter que ce que j'ai dit, et que 
la patrouille s'est éparpillée pour aller apaiser lo désordre. 

Jean Luccarini fait une déclaration insignifiante. 11 confirme 
seulement ce qui a été dit précédemment relativement à Tad-
dei et Farina, qui ne faisaient point partie de la patrouille: 

Henri Marchesi, chasseur romain, charge également dans sa 
déclaration Cupi, Crescenzi et Curti qui portait, dit-il, un fu-
sil pris aux Français. Quant à moi, j'ai eu peur, et je me suis 
sauvé. Je liens à la vie, et n'ai pas voulu me mêler de cette af-

faire. Beaucoup d'hommes non commandés se sont présentés 
et se sont mis à la gauche des autres. 

Righi, chasseur romain, fait la même réponse contre les pré-
cédons et Farina. Le lendemain de l'affaire, Cinquegrani disait 
àce dernier: «Peus'cnest fallu hier que vous ne me donnassiez 
un coup de baïonnette quand vous frappiez les Français. » A' 
quoi Farina répondit : « C'est vrai. « Si je n'ai pas cherché à 
séparer, c'est que dans la confusion j'aurais pu être blessé. 
Aussi quand le sergent-major a dit : «A la caserne !» j'ai obéi. 

J. Parlanti, chasseur, déclare, comme les précédens témoins, 
que, selon lui, la patrouille était de quinze à seize hommes; 
mais, quand on s'est rué sur les Français, il y avait aussi des 
hommes armés de sabres qui se trouvaient là. Il a conduit à la 
caserne un des Français blessés et l'a traité avec beaucoup de 
douceur. 

M. le président : Le blessé s'esf plaint que, lorsqu'il était 
arrivé à la caserne, on l'avait de nouveau frappé et injurié. — 
R. Je vous assure qu'en route il n'a pas été frappé; seulement, 
quand nous avons rencontré la patrouille Cortacelli, il a dit : 
« On va donc en faire mourir ici ? » Je l'ai rassuré. Arrivés au 
quartier, je l'ai remis entre les mains du lieutenant. 

D. Etes-vous allé le soir même dans la chambre du sergent-
major ? — R. Je n'ai pas pu, ayant été commandé pour con-
duire le blessé à l'hôpital. 

Nicolas Curti, chasseur romain : Le lieutenant nous a re-
commandé de ne rien dire; mais voici la vérité. J'étais à la 
gauche sur la place Branca, les Français sont venus l'arme en 
avant ; un fusil est tombé; je l'ai ramassé et donné à Taddei. 
Le caporal Cinquegrani sait qui a donné les coups de crosse 
aux Français. Je me' suis retiré en arrière, n'ai point frappé et 
n'ai point vu ceux qui frappaient. Le lieutenant a bien recom-
mandé de se taire, autrement on le mettrait, lui, au fort Saint-
Ange. 

M. le président : Tout ce que vous dites n'est pas possible ; 
Cinquegrani vous a vu désarmer un Français et le battre. — 
R. Le Français est venu sur nous avec le fusil ; j'ai donné un 

j coup sur son fusil, qui est tombé, et l'ayant ramassé, je l'ai 
| donné à Taddei. 

P. Mignani, Castelloni et d'autres vous ont vu. —R. Ils m'en 
veulent, sans doute. 

D. Les Français ont déclaré qu'on les avait désarmés quand 
ils étaient par terre: ou vous les avez frappés, ou vous avez vu 
pui les frappait. — R. Je n'ai vu personne frapper. Cinque-
grani a vu Farina donner le coup de crosse ; mais je ne l'ai 
pas vu, il faisait nuit. Si mes camarades disent que c'est moi, 
moi je dis que c'est eux. 

• D. Comment savez-vous que le caporal a vu Farina? — R. 
Il l'a dit; moi, je n'ai rien vu. Quand j'ai prisle fusil, il était 
par terre, et le Français était debout. Les autres étaient achar-
nés, je ne l'étais pas. 

D. Vous ne répondez pas franchement à nos questions ; vous 
êtes embarrassé, ce qui prouve que vous ne dites pas la vérité. 
Réfléchissez bien, car si vous ne parlez pas, c'est que vous êtes 
coupable. — R. Je n'ai rien vu, je suis innocent. 

Maxime Crescenzi, chasseur romain : J'ai été trompé par 
mon lieutenant, qui m'a dit de ne pas dire la vérité. En arrivant 
de Rieti (cet accusé avait quitté Rome avec son bataillon pour 
Rieti, d'où on l'a fait revenir avec Curti), on nous a conduits à 
la caserne, et le lieutenant nous a recommandé de tout nier. 
Mais voici la vérité :.Je me trouvais à gauche; je fis le demi-
tour et croisai la baïonnette. Il y a peu de temps que je suis sol-
dat, et suisresté avec la baïonnette croisée. Au cri du sergent-
major : « A la caserne! » je me suis retiré. 

D. Quatre ou cinq de vos camarades vous ont vu. — R. Je 
me suis mis en défense, mais je n'ai pas frappé. 

D. Vous "avez vu, au moins, ceux qui ont frappé ? — R. Non. 
D. Vous avez dit que vous n'étiez pas dans la patrouille? — 

R. Mon lieutenant m'avait dit de ne rien divulguer. 
D. Les blessés français, qui n'ont aucun intérêt à charger 

l'un plutôt que l'autre, disent qu'ils ont, à leur arrivée près 
de la patrouille, été attaqués par la gauche. — R. Je n'ai rien 
fait. Il y a peu de temps que je suis militaire; je n'ai rien 
vu. 

Louis Farina, chasseur romain : Aux cris d'alarme, je ren-
trai au quartier ; le lieutenant Serra m'envoya en patrouille 
avoo lo caporal Cortacelli : quand notre patrouille arriva sur 
la place Brauca, elle la trouva occupée par les Fiauçaio ; l'offi-
cier qui les oommandait nous retint, jusqu'à ce que le lieute-
nant Serra nous fit réclamer. 

D. Vos camarades disent que, lorsque la patrouille Palta se 
retourna contre les militaires français, vous étiez sur la place 
Branca? — R. Je n'y étais pas. 

D. Ansnini dit que vous vous êtes battu -, Mignani vous a vu 
donner un coup de sabre; que pouvez-vous dire contre les ac-
cusations de vos camarades? — R. Ou c'est une erreur de leur 
part ou un complot pour se disculper à mes dépens. 

D. Si vous avez fait partie de la patrouille Cortacelli, vous 
l'avez laissée pour vous joindre à celle de Palta. — R. Si mes 
camarades disent que j'ai abandonné Cortacelli, alors appelez-
moi complice. 

D. Ansnini vous a vu. — R. Il se trompe, ou il le dit pour 
me perdre. 

D. Castelloni dit que vous vous êtes vanté d'avoir frappé. — 
R. Je ne me suis vanté de rien. 

D. Qu'ayez-vous à répondre à Cinquegrani? — R. Qu'il a 
fait un songe. 

M. le président interpellant ici Mignani, lui dit: «Vous 
voyez que Farina nie. » 

Mignani : Je répète que j'ai vu Farina donner le coup de 
crosse. 

M. le président : Enfin vous niez formellement avoir frappé 
les Français? 

Farina : Oui, et, si on me le prouve, qu'où me coupe la 
tête. 

Louis Cupi, chasseur romain. 

D. Vous avez du tout voir, puisqu'en revenant le soir à la 
caserne, vous êtes passé sur la place Branca au moment de la 
collision? — R. J'ai vu des soldats de ma compagnie armés 
qui étaient en désordre; mais la nuit m'a empêché de les dis-
tinguer. J'ai entendu la voix du sergent criant : « Ar-
rêtez-vous, jeunes gens, à la caserne. » Et je suis rentré à la 
caserne. J'avais vu un civil avec un poignard à la main, et il 
m'a dit : « Courage, camarade! » 

D. Pourquoi ne l'avez-vous pas arrêté? — R. Je le voulais, 
mais j'étais seul. Le sergent a dit: « A la caserne! » et j'y 
suis rentré. 

D. Vous ne dites pas la vérité. Il y a de vos camarades qui 
vous ont vu le sabre à la main? — R. C'est peut-être quand 
j'ai voulu arrêter le civil qui avait dit : « Courage! » 

D. Projetti vous a vu donner un coup de baïonnette aux 
Français; dans votre intérêt, mieux vaudrait dire la vérité. — 
R. Ce que je dis est vrai, si je disais rien de plus je mentirais f 
mes camarades peuvent dire ce qu'ils veulent; si on me con-
damne, on condamnera un innocent. 

Gaétan Taddei, chasseur romain. 

I). Vous ne faisiez point partie de la patrouille, comment 
vous êtes-vous trouvé là? — R. Je revenais de- la promenade 
j'ai rencontré la patrouille et je suis allé voir. Curti m'a don-
né un fusil, je l'ai pris et porté à la caserne. 

D. Vou.v étiez avec ceux qui se battaient avec les Français? 
— R. Oui, j'étais dans, la mêlée, lo Français m'a donné un 
coup, je me suis défendu en lui en donnant un sur l'épaule-
il est possible que je l'aie atteint à la joue sans le vouloir. ' 

D. Quelle position avait le Français?—R. J'étais à sa droite. 

(Le courrier de France, nous écrit noire correspondant, 

part avant la fin des débats. Je vous en enverrai la suite 
et la fin parle prochain courrier.) 
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AFF4.XQE BQCARMCÉ. 

La deuxième partie de l'audience d'hier a été entière-

ment consacrée à la suite des développemens de l'accusa-
tion. 

commenecre à se faire entendre aujourd'hui. Les 

seurs de M. de Rocarmé, ainsi qu'ils l'ont annmwwt&i 
annoncé h 

audition de M. Vi comptent beaucoup, à défaut de 

brouck qu'ils n'ont pu obtenir, sur une consultâtio 

ont demandée à M, Orfila, appelé à s'expliquer si"?
U

''
s 

ques points du remarquable rapport de M. Stas.
 (

'
Ue
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Nous avons cette consultation dans nos mains 1 

hier ; mais, pour ne pas nous départir des habitiu] P
1

'"
3 

réserve que nous nous sommes imposées, nous avn °
S
 ^ 

tendu, pour enpublier le texte, qu'elle eût été commulc ^ 

par les défenseurs au ministère public. Nous donnons^
1
"''

6 

consultation, qui se liera intimement dans ce proe'-
e
"

e 

rapport de M. Stas que nous avons déjà publié.
 LS 311 

Paris, 10 juin 185% 

A MM. Lachaud et de Paepe. 

Messieurs, 

Vous désirez connaître mon opinion sur certains point 
tifs aux caractères et au mode d'action de la nicotine

 C
.,S .!'^.,-

conomie animale, et vous me 
suivantes : 

nicotine
 SUr

 r-
priez de résoudre les questi^' 

Me 
1° Est il prouvé que Gustave Fougnies ait avalé la

 n
' 

étant couché par terre? lcot i 

2° La nicotine a-t-elle une odeur assez repoussant? 
qu'on ne puisse pas en avaler une certaine quantité alo ^°

Ur 

l'on croit boire un autre liquide ? ' rs lue 

3° L'acide tartrique qui aurait été combiné avec la n' 
modifierait-il les propriétés vénéneuses de celle-ci? ICol inç 

4" Un liquide contenant une forte proportion de n' 
tuerait-il instantanément comme la nicotine pure, et

 ni

lcot
'

n
8 

rait-il pas, suivant qu'il renferme une plus ou moins'!/
0
'

1
'''' 

quantité de ce poison, ne déterminer la mort qu'au v.°''
ant

'
e 

cinq à six minutes, tout en occasionnant sur les tiss°
U
V

e 

traces semblables à celles qui ont été observées sur le r* i 
de Gustave Fougnies? c «wavre 

L'intérêt scientifique qui se rattache à la solution ,) 
questions est assez important pour que je n'hésite pas ! °

 C6s 

dire ce que je pense sur chacune d'elles. v * VOu s 

1" QUESTION. — Est-il prouvé que Gustave Fouqnies 
avalé la nicotine étant couché par terre? 

Pour me mettre à même de répondre sur ce point vous ' 

transmettez la description des organes contenus dans la bouT 

du cadavre telle qu'elle a été donnée par MM. les médecins 
ont procédé à son ouverture le 22 novembre 1830, c'est-à-d?

1
" 

deux jours après la mort, et celle qui a été faite par M. SlasT 

27 du même mois. La solution de la question, si elle estp
os

„
e 

ble, devant être fondée sur l'état de ces organes, il est in^'" 

■ qui a été dit p
at
 ̂  

Oit 

pensable do transcrire littéralement ce 
Messieurs. 

On lit dans le rapport de MM. les médecins : 

« Les lèvres sont blafardes, raccornies, couvertes de croûtes 
d'un brun grisâtre; de pareilles croûtes remplissent aussi les 
interstices dentaires. La langue offre un volume presque dou-
ble de celui qu'elle présente à l'état normal; sa membrane mu 

queuse, d'un gris noirâtre, estdétruite dans toute l'étendue dê 
sa face supérieure et le long de ses bords. Il suffisait de la tou-
cher avec le dos du scalpel pour l'enlever en petits lambeaux 

très peu consistans. La portion de cette tunique qui tapisse la 
face inférieure de la langue est rouge et injectée. La membrane 
muqueuse buccale est également rouge, cautérisée, et $e dé-
tache avec la plus grande facilité; toutefois celle qui recouvre 
la voûte palatine est d'un blanc grisâtre; il en est de même de 
toute la portion de la membrane muqueuse de l'arrière-bou-
che. Les amygdales, surtout la gauche, sont plus volumineu-
ses et moins consistantes qu'à l'état normal. On peut aisément 
les diviser. Enfin la bouche contient une assez grande quantité 
de fluides glaireux. » 

M. Stas nous apprend « que la langue est très volumi-
neuse et tuméfiée, que la membrane muqueuse de sa face su-
périeure offre à droite, jusqu'aux doux 1iers environ delà 
partie flottante, un aspect noir bleuâtre, tandis que le reste 
est d'un gris noirâtre; qu'elle porte à gauche l'empreinte de 
deux coups de dents ; que, dans cette partie, il y a du sans 
ovtravasé, et. que l 'on y remarque aussi quelques piqûres faites 
avec un instrument pointu et tranchant. La membrane mu-
queusede la face inférieure de la langue est rouge, injectées 
couverte d'un liquide très filant, d'un blanc jaunâtre. La tu-
nique muqueuse supérieure et inférieure,' ajoute M. Stas, est 
fortement ramollie. L'epithelium s'enlève avec la plus grande 
facilité. Les tissus qui composent la langue sont fort ramollis; 
il n'y a guère que la partie centrale qni ait conservé sa con-
sistance naturelle. » 

Il n'est pas fait mention des amygdales. 

On est d'abord frappé du désaccord qui existe entre ces deui 
descriptions, tout en reconnaissant que, dans l'une comme | 

, dans l'autre, on trouve des traces non équivoques de l'action 
d'un caustique puissant; il est à remarquer que le rapport de 
MM. les médecins ne fait aucunement mention de Vallératim 
profonde delà moitié droite de la face supérieure de la langue, 
comparée à celle qui existait à gauche, d'après M. Stas; ils 
n'établissent aucune différence entre les lésions de ces deux 
moitiés de la langue : il y a mieux, lorsqu'ils décrivent l'état 
des amygdales, ils trouvent que c'est celle du côté gauche qui 
est la plus atteinte. Interpellés le 20 mars 1851, c'est-à-dire 
quatre mois après le décès de Gustave Fougnies, ils déclarent 
qu'il doit être attribué à la nicotine, et ils expliquent, par 
l'action de ce toxique, le développement des plaques noires d'in-
jection observées sur la langue, sans se préoccuper de la dif-

férence qui aurait pu être remarquée dans les deux moitiés de 
cet organe. 

A quoi peut tenir un pareil désaccord? Est-il présuma* 
que MM. les médecins chargés de faire l'ouverture du cadavre, 
alors que leur attention s'était portée d'une manière sp»a « 
sur l'état de la bouche, qu'ils ont minutieusement 
n'auraient pas été frappés d'une différence aussi notable que 
celle dont je parle? C'est difficile à concevoir. Se pourrait-» 
que le 27 novembre, quand M. Stas examine la langue pour la 

première fois, cet organe eût déjà éprouvé une niodihcation 
dans sa coloration, par suite de son immersion pendant cinq 
jours dans l'alcool ? Il est impossible de rejeter cette explica-
tion sans apporter des résultats d'expériences qui prouvent so 
insuffisance. 

t
 Si j'insiste sur la dissidence entre les deux description^ 

c'est que la question qui m'occupe est en grande P
arlie
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,Quel est, en eflèt, le motif qui a t orté M. Stas ii penser q 

]>: J_ i . . .i» i. . • - ... I jeu u» 1'. 

sitoir 
On espère que le ministère public terminera son réqui 

«re dans cette troisième audience, et que la défense 

l'ingestion de la nicotine et "celle du vinaigre ont eu -
lave étant couché sur le dos, la tête tournée du côte or • 
C'est surtout le désordre observé dans la moitié droite 
langue. Faitesdisparaîtro la différence dans les désordre*, 
bien établissez que cette différence tient aux époques ou i 
men do la langue a eu lieu (22 et 27 novembre), et i »m 
médiation de M. Stas perdra toute sa valeur; elle la 

d'autant plus que MM. les médecins pourront lui dire • ' 
ment se fait-il, si votre assertion est fondée sur les àm 
qui existaient à. droite, que nous ayions trouvé 1 anayèS 

gauche plus atteinte que la droite ? _ . .
|re

gi 
Ces considérations, qui sont déjà de nature à faire na ^ 

doute dans mon esprit, ne sont pas les seules que je V ,
0 

faire valoir pour fortifier ce doute. Il est certain que jg
 v

îo, 

avale un liquide d'une saveur agréable, tel que
 1

'
eau

,
oU

i
)()U

clie, 
ce liquide mouille également toutes les parties de la . |j

le
; 

sai s effort et sans déterminer le moindre mouvement l ^ 

la déglutition s'opère comme dans l'état normal, que .q
U

e, 
debout, assis ou couché sur le dos. En est-il de même i ^ 
croyant boire une liqueur non seulement iiiofiensn ,^^

lir 
encore agréable, [on est tout à coup surpris par la 

■la si 

. elh 1 

ttbr horriDle d'un breuvage vénéneux? Certes, non ; 
mouvement que l'on exécute a pour but de repousseï 
tance délétère introduite dans la bouche; niais déjà' .,, 

retenu une portion; et no voit-on pas qu'en P
reb

jj
s0

jd°
r 

corps aussi acre, on doit exercer des mouvemens . |iqu*4? 
nés et qui, par leur irrégularité, peuvent porter ^

ui
.!» 

tantôt à droite, tantôt à gauche, tantôt en haut,
 eU

('
|t

 ,,ier
!$ 

seuls qui ne se» sont jamais trouvés dans ce cas, pcin'0 

justesse de mon observation. 
Or, parmi les substances toxiques 11 «'«".«'sssSîi 

don' 

la saveur soit _ 
no me serait pas possible d'accorder que la 
pareil liquide put se faire d'une manière normale 

J'ajouterai encore, à l'appui du doute que j'exp 
ne serait pas impossible qu'un individu, apres 
la nicotine étant debout, tombât peu de temps 
côté droit, par suite de l'action du toxique, connue 
que constamment lieu ; cl que, dans celte position 

J'avo 
lus atroce (lue celle de la nicotine. 

' dégli' 1 ' 110 
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de la langue et de la bouche se manifestassent 
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«'ils 
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quée 
cette 
s au 
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tlOlis 
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Pour 

'que 

. «1res de la langue ™ ^ ... ^..v-..
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1» côté droit que du côte gauche. 
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 tifs me paraissent sufhsans pour et! 

"Ces"
1
 en ayant égard ans documens 

in 
" ;i transmis, , 

on' eie^
 sur
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a lcte
 tournée a droite 

lue Gustave Fou; 

établir « qu'il n'est 

scientifiques qui 

nies ait avalé la nicotine, 

t cou 

^"'7 QUESTION- — La nicotine a-l-elle une odeur assez 
OeUXiÈME « -
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 puisse pas en acalrr une cerliine 

Je répo 

tité, alors que 

par la négative, 

et il est assez 
ndrai 

l'on croit boire un autre liquide? 

Quand la nicotine est anhydre 

d'eau), cl il est assez difficile de l'obtenir dans cet 

P
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ea
 une odeur piquante qui rappelle celle du tabac; si 

i*
1

' lient de l'eau, cette odeur est d'autant plus forte que 
elle cou ^

 Qel
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er
 liquide est moins considérable, L'o-; de ce Dernier hqn 

otine à froid a paru tellement faible à MM. Bou-

^ ri îrlard et Ileury, qui ont publié sur cet alcali un mé-

' rot 

nulle-

C
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1
'"* nrofesso on l"836,"qu'ils ont dit qu'elle est, pour ain-

^ mille. (V. Journal de Pharmacie, 1836.) 

si " jmettant que ces Messieurs n'eussent pas préparé de la 

k"'ne privée d'eau, toujours est-il que, dans l'état où ils 

^'décrite, elle était à peine odorante. Je pourrais citer la 

f<*J
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es
 auteurs qui ont parlé de la nicotine, et démontrer 

HîCcont unanimes pour dire que sou odeur rappelle peu 

du tabac. Tout lo monde, au contraire, est d'accord sur 
cff r forte, piquante et désagréable qu'elle exhale lorsqu'on 
' hauffe et 'qu'elle est réduite en vapeur. 

-îfME QUESTION. — L'acide tartrique qui aurait élé com-

Mine W»« ave0 la nicotine modifierait-il les propriétés vénénetises 
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ces 

VOUS 

s ail picoti 
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 celle-ci? 
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 • Les animaux qui succombent en une ou deux minutes 

renaul deux gouttes de nicotine, ne périssent pas en ava-

£ f huit à dix gouttes de la même nicotine, saturée par un lé-

'
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«cès d'acid tartrique; ils sont toutefois empoisonnés, car 

f i rouvent des vertiges, un affaiblissement des membres pos-

' etirs et, plus
 tard

>
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 vomissemens. 
^j'ignore dans quel but cette question m'est posée; c'est à 

isede cola que je crois devoir ajouter que, dans la prépara-

■ nde la nicotine par un acide (oxalique, tartrique, sulfu-

'°ue etc.), si l'on a suivi le procédé généralement adopté, la 

- 'ne obtenue ne retient pas la plus légère trace de l'acide 
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"'•ec lequel elle a été préparée, parce que cet acide a été sa-
lé par la potasse dont on s'est servi. 

La nicotine extraite du tabac par l'acide tartrique est donc 

auss
i active que celle qu'aurait pu donner l'acide oxalique ou 

]'
jc

ide sulfunque. 

OMTRIÈME QUESTION. — Un liquide contenant une forte pro-

portion de nicotine, lucrail-tl instantanément comme la ni-

cotine pure, et ne pourrait-il pas, suivant qu'il renfermerait 

me plus ou moins grande quantité de ce poison, ne détermi-

ner la mort qu'après cinq à six minutes, tout en occasion-

iimit sur les tissus des traces semblables à celles qui ont été 
observées dans le cadavre de Gustave Fougnies? 

H 'existe, à l'égard de l'action de la nicotine sur l'économie 

animale, des différences notables quant au temps nécessaire 

pour déterminer la mort. La nicotine est-elle parfaitement 

préparée et sans eau , on peut tuer les chiens en trente secon-

des; mais, le plus souvent, on ne les tue qu'au bout d'une ou 

deux minutes. Contient-elle une petile quantité d'eau, et c'est 

l'état sous lequel ou l'obtient le plus ordinairement alors que 

l'on opère comme le prescrivent les auteurs, la mort des chiens 

ne survient qu'après trois ou quatre minutes. Renferme-t-elle 

un peu plus d'eau , les animaux peuvent ne succomber que 

kit ou dix minutes après l'introduction du poison dans l'es-

tomac. Il arrive même, si elle est convenablement diluée, que 

les chiens se rétablissent après avoir éprouvé des aceidens con-
ralsifs et tétaniques. 

Tout porte à croire que les choses se passent ainsi chez 

l'homme ; la science manque d'observations à ce sujet ; mais 

| ne saurait se refuser à admettre qu'un homme peut pé-

rir en deux ou trois minutes, en huit, dix, douze ou quinze 

j minutes, etc., suivant le mode de préparation de la nicotine, 

suivant qu'elle contiendra plus ou moins d'eau, suivant la 

institution et la force des individus, suivant la dose à laquelle 
elle aurait été administrée. 

Dans tous les cas, les traces que la nicotine laissera sur les 

fausseraient analogues à celles qui ont été observées sur le 

cadavre de Gustave, tout en reconnaissant qu'elles pourront 

■rier en intensité selon la concentration et la'dose de la nico-
tine. 

Tels sont les renreignemens que je crois devoir vous trans-
mettre dans l'intérêt de la vérité. 

Signé ORFILA. 

L'audience est reprise à neuf heures et demie. 

M. de Marbaix résume, dans une esquisse rapide, les 

faits qu'if a exposés et développés dans les deux dernières 

audiences, et spécialement la réfutation qu'il a présentée 

au système mis en avant par l'accusé de Bocarmé. Il tri-

pe sur la démonstration qu'il a donnée de l'absurdité de 

a prétendue erreur commise par la comtesse, sa femme, 

qui aurai t versé du poison à son frère en crovatit lui ver-
ser du vin. 

Continuons Targui 

D après le système de l'accusé, la lutteeut été impossible entre 

«i et la victime. En effet, si Gustave avait bu, soit un verre 
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Vp ™sreiiee, vous avez dit que vous l'aviez avant le 

'* un peu fort, c'était de l'impudence, car la bles-

jjjmentation de M. le procureur du roi-. 

^ Préparé dès le matin, après avoir dità votre femme que vous 
tenez cejour-tà 1 affaire a Gustave. (Mouvement ) 

Ce nest pas tout. Et ce lampion qui éclairait la salle à man-

gei, que personne n y a apporté, que vous ne pouvez dire ni 

où, m quand vous l avez pris pour l'apporter sur le lieu du 

01 nue / lout cela était préparé des le matin, et j'en dis autant 

do la couverture trouvée dans le salon rouge et qui a été des-

cendue de la chambre de l'institutriceMarie Pale, sans qu'au-

çun domestique eût ete chargé de cette mission. Ce sont donc 

les maîtres oui ont demandé cette couverture, et c'est probable-

ment celui des maures qui avait préparé la tai/e et le lam-
pion. 

Ici l'organe du ministère public relève les autres circonstan-

ces qui conhrmenl les déclarations de Lvdie Fougnies; mais il 

va plus loin qu'elle, lorsqu'elle prétend être sorlie du salon 

après les cris: « Pardonne, Hippolyte! pardonne! » Le mi-

nistère public soutient et démontre qu'elle était dans le salon 

a manger, qu'elle n'a pas fui après les premiers cris, que les 

cris s entendaient depuis un certain temps quand elle a fui 

vers la cuisine. Pourquoi ne dit-elle pas la vérité tout entière 

si elle est innocente? Elle nie contre la vérité, elle ' 

l'évidence; donc elle avoue par là sa culpabilité 
ùpn active à l'ingestion du poison. 

Le ministère public, aprèsavoir établi, parles aveux mêmes 

de l'accusée dans l'instruction qu'elle avait la certitude que le 

crime serait accompli dans la journée du 20 novembre, lui de-

mande compte du silence coupable qu'elle a gardé envers son 

frère : conduite vile et méprisable, s'écrie-t-il, qui fait peser 

sur Lydie Fougnies la complicité la plus écrasante. Elle a dit 

qu'elle n'avait pas pensé à le prévenir. Mais elle a bien pensé, 

quand Gustave avait rendu le dernier soupir, à visiter son 

portefeuille! Mais elle a bien pensé à faire déshabiller le ca-

davre, à le faire frotter avec du vinaigre! Elle a bien pensé 

à éloigner ses enfans de la cuisine, Gonzalès de sa table, les 

domestiques du château, Emerenee de la salle à manger ! 

Et cependant il était si facile par un mot, par un geste, 

d'empêcher Gustave de dîner au château. Elle ne l'a pas fait; 

elle a fait plus : c'est devant elle que son frère a renvoyé son 

propre domestique en disant qu'il dînerait à Bitremout! Et 

elle ne l'a pas fait! C'est qu'elle voulait laisser s'accomplir 
tout ce qui s'est accompli ! (Longue sensation ) 

Et quand Emerenceest venue offrir delà lumière, la lumiè-

re qui pouvait empêcher le crime eu éclairant l'obscurité de 

la salle à manger, qui a refusé cette lumière? C'est encore 

l'accusée; c'est elle qui s'éerie : « Non, non, plus tard ! » Et 

pourtant le prétexte pour retenir la lumière, pour en deman-

der, était tout trouvé; car elle était nécessaire pour lire le fi-

déi-commis que son frère venait chercher à Bitremont. 

Tout cela, c'était pour livrer votre frère à votre mari, au 

milieu d'uno obscurité qui devait aider et faciliter le crime! 

Vous êtes donc complice et par ce refus de la lumière et par 

le'soin que vous avez pris d'écarter les domestiques. Ainsi 

complicité par aide dans des faits qui ont préparé et facilité 
le crime. 

L'accusée a-t-clle pris part aux faits qui ont suivi le crime? 

La victime a crié, elle a dénoncé son bourreau : « Pardonne, 

Hippolyte! » ét la comtesse ne quitte la salle à manger que 

lorsque le crime est consommé, mais que le dernier souffle de 
vie n'est pas encore rendu. 

Eh bien! que fait alors l'accusée? Deux actes, qui sont en-

core de la complicité. Elle sort de la salle à manger, et elle en 

ferme la porte, comme elle ferme celle de l'étâ; deux obstacles 

puissans à ce que les cris de la victime fussent entendus. Elle 

n'a pas réussi, mais elle pouvait réussir. Elle fait plus ; elle se 

met en sentinelle, elle se met en védette dans l'office, parce que 

de ce point-là seulement peuvent arriver les secours et les té-

moins indiscrets qui pourraient déranger son mari dans la per-

pétration de son crime, ou du mojns écouter à la porte de la 

salle à manger, écouter ce qui s'y passait. (Mouvement pro-
longé.) 

Etait-ce pour fuir la salle à manger que vous alliez là? Mais 

si vous vouliez fuir, que ne montiez-vous dans votre chambre? 

que fuyiez-vous dans le jardin ? Non, ce n'était pas une fuite, 

c'était une assistance prêtée à votre mari, une surveillance que 
vous exerciez sur l'exécution du crime. 

Cela est si vrai que, dès qu'elle juge que tout est fini, elle se 

hâte de revenir près du comte afin de s'assurer que tout est 

consommé. Elle comprenait bien l'importance de sa présence 

dans l'élâ, car elle l'a niée jusqu'à son interrogatoire devant 
M. le président des assises. 

La voyez-vous, là, dans l'étà, se disant : « On assassine 

mon frère, on l'empoisonne pour moi, car je dois profiter de 

sa fortune! Assurons-nous du moment de l'assassinat! veil-

lons à ce que rien ne l'interrompe, à ce que personne n'en 

surprenne l'auteur! » Et ce ne serait pas là de la complicité ? 

et cela ne suffirait pas à vous faire condamner, en admettant 

que vous n'ayiez pas participé plus activement (ce que nous 

examinerons plus tard) à cet horrible assassinat ? 

Je crois avoir établi tous les faits avec sincérité et simpli-

cité, m'abstenant de phrases et de mots inutiles. Je l'avais 

promis et j'ai tenu parole; c'était chose superflue en présence 

d'hommes intelligens comme vous. Je me bornerai donc à in-

voquer l'immuable justice du Hainaut contre des empoison-
neurs, et surtout contre des fratricides. 

Ce réquisitoire, simple dans la forme, a été remarqua-

ble par la logique des déductions, par l'enchaînement clair 

et méthodique des faits nombreux dont cette affaire se 

complique. 

poisons! Ah! si telle a été la combinaison de M. et de Mme do 

Bocarmé, enfermez -les dans une maison de fous Curieux, mais 

no les livrez pas à l'échafaud. 

Cependant le ministère public voit là un crime odieux. Il 

invoque d'abord des faits antérieurs, et, eu première ligue, 

la menace du père de Gustave, lui disant : « Prends garde a 

Bury! „ Et cependant le médecin est venu vous dire que cet 

homme est mort des suites dé ses écarts do régime. 

Le second des faits antérieurs, c'est l'achat des mstrumens 

de chimie. Je comprendrais l'importance de ce fait, s'il était 

antérieur à la pensée de mariage chez Gustave; mais les achats 

sont du mois de février, et Gustave n'a songé au mariage 
qu'au mois d'août. 

g(Autve circonstance antérieure, l'emploi d'un faux nom; cest 

encore antérieur à la pensée de mariage ; cela ne prouve que 

l'esprit défiant du comle de Bocarmé, qu'un moyen de payer 

moins clier, car ce nom do Bocarmé n'est pas un de ces noms 
qu'on paie. 

Vient ensuite la préparation delà nicotine ; mais cela rentre 

dans les idées ordinaires du comte, qui s'occupait de poisons. 

De plus, il avait intérêt à connaître les ressources quelascience 

offre aux planteurs en leur permettant de connaître par la 

quantité de nicotine qu'ils contiennent, la valeur et la qualité 

des diverses espèces de tabac. 

•Mais il s'est caché pour faire ses opérations! Je le conçois, 

dit l'avocat; quand on fait des poisons, on ne saurait prendre 

trop de précautions, et je vous prouverai qu'il n'en a pas assez 

pris, puisque c'est ainsi que la bouteille de nicotine dont je 

vous parlerai a pu causer la mort de Gustave. C'est ainsi que 

faisant allusion à cette négligence , la mère de l'accusé a 

dit : « Il fera un malheur avec sa chimie ! » Mot que M
me

 de 

Bocarmé a jeté dans cette affaire avec une si cruelle perfidie, 

comme elle l'a fait toutes les fois qu'il s'est agi d'accabler son 
mari. 

On a invoqué le défaut de sympathie ! Mais est-ce donc suf-

fisant pour en conclure le fratricide ? Mais ce serait, en vérité, 

tirer d une faute indifférente une conclusion bien rigou-
reuse. 

On voyait à Bitremont le mariage de Gustave avec déplai-

sir ! est-ce une raison pour conclure au fratricide? D'ailleurs, 

ce mariage était ajourné, et un mariage ajourné est bien près 

d'être rompu; d'ailleurs, il y avait eu réconciliation, car M. 

Fougnies devait gérer les biens du comte et dé la comtesse 

pendant le voyage que ceux-ci devaient faire à l'époque de son 
mariage avec M 11 " de Dudzeele. 

Et puisque le nom de cette demoiselle est prononcé dans ce 

débat, qu'elle n'en sorte pas sans une parole de sympathie et 

de consolation! Cette pauvre femme, à qui un mot léger et 

cruel a failli faire perdre s'a réputation d'honneur à laquelle 

elle n'a jamais failli , cette pauvre femme qui n'a pas connu 

les douceurs de l'hymen, qui aurait pleuré, elle, à la mort de 

son frère ; car elle a versé des larmes à la nouvelle de la mort 

de Gustave, cette pauvre femme contre qui une autre femme 

sans cœur, sans larmes, a jeté un mot injuste et cruel, que ,e 

renvoie à celle qui l'a dit comme une punition et comme un 
remords! 

On nous oppose enfin les aveux de M'"" de Bocarmé! Les 

aveux de cotte femme, qu'on n'accepte qu'avec réserve, parce 

que, ne consultant que son intérêt personnel, elle s'est bornée 

à accuser son mari ! Les aveux qu'elle a renouvelés ici en les 

ornant des tons les plus doux de sa charmante voix, qu'elle a 

accompagnés de ses inflexions les plus séduisantes, quand en 

même temps, elle lançait sur nous les regards fauves de ses 
yeux secs et toujours sans larmes. 

Mais ses aveux, ce sont autant de mensonges, il faut le dé 

clarer pour l'honneur du cœur humain ; car elle aurait pu 

sauver son frère pai un mot, par un geste, et elle ne l'a pas 
fait! 

M
c
 de Paepe entre alors dans l'examen des interrogatoires de 

l'accusée et y montre à chaque pas des contradictions, des im-

possibilités, des mensonges, toujours précédés de précautions 

oratoires fort habiles, qui annoncent toujours la vérité, qu'elle 
finit par ne pas dire. 

Cette discussion continue au départ du courrier. M"
,e
 de 

Bocarmé, qui a paru écrasée sous le réquisitoire du mi 

nistère public, parait anéantie pendant cette première par-

tie de la défense de son mari. 

à un personne. — C'était une chose bonne, qu on me re-

pori
,]

c
._Alors je disai rien ; alors il me disait : « Avancez 

donc, voyons d- iic! Qu'est-ce que c'était : voyons doue. 

— On me dit que c'était une sottise; je volai pas qn-U 

m'appelait voyons donc ! (Rires dans l'auditoire.) 

M. le président : Et c'est pour cela que vous l avez 

frappé ? 

Le prévenu : Il m'avé aussi frappé. 

M. le président : Vous qui êtes de Londres, vous devez 

savoir qu'à Londres on respecte l'autorité. 

Le prévenu : Je fésâi qu'arriver dans le France, je caon-

naissai pas les iousages, oh oui ! 

M. le président •■ Vous apprendrez à les connaître, a 

vos dépens. 

Le Tribunal le condamne à quinze jours de prison. 

Le prévenu : Oh ! quinze jours, c'était beaucoup ! 

M. h président : Au contraire, le Tribunal a été indiil* 

gent. 

Le prévenu : Oh : merci. 

— Bruneau est appelé à répondre d'une contravention 

de pêche. Il s'avance au pied du Tribunal en traînant pé-

niblement un énorme filet. 

L'audiencicr : Passez au banc. 

Bruneau : Ah ! erénom, faut que je retransvase ça par 
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PARIS, 12 JUIN. 

En rendant compte du procès fait à M. Forcade, rédac-

teur du Messager de VAssemblée, et qui a été jugé mardi 

dernier par la Cour d'assises de la Seine, nous avons pu-

blié dans notre numéro du 11 juin un document lu à l'au-

dience par l'avocat du prévenu. Ce document, suivant M.. 

Forcade, était un rapport sur la Société du Dix-Décembre 

rédigé par M. le préfet de police, et qui lui avait été remis 

par ce magistrat. La Patrie publie ce soir, à ce sujet, la 
lettre suivante : 

Paris, 12 juin 1851. 

A M. le Rédacteur en chef du Messager de l'Assemblée. 
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Vous ne dites rien?Êh bien! 

M
e
 de Paepe se lève et s'exprime ainsi 

Messieurs les jurés, 

En acceptant la tâche que nous a confiée M. de Bocarmé, 

nous ne nous sommes pas dissimulé la difficulté de la mission 

qui nous était confiée. Nous nous sommes trouvés en présence 

de deux accusations; l'une, s'exerçantau nom de la société, par 

l'organe de l'honorable magistrat que vous avez entendu, et 

dans la bouche de qui nous regrettons cependant d'avoir sur-

pris quelques paroles de sévérité qui ne légitimaient .pas les 

nécessités du procès et qui devaient être épargnées à la triste 

position de l'accusé; l'autre, inspirée par un étroit égoisme, qui 

a répondu par des accusations à la protection dont nous n'avons 

cessé de le couvrir et de le protéger à cette audience, et qui 

a eu le triste sort de voir crouler pièce à pièce tout ce qu'elle 

avait échafaudé dans un intérêt exelusifd'égoïsme. 

M
e
 de Paepe s'attache à combattre les préventions qui sont 

nées dans l'esprit public, des publications qui ont été faites dès 

le début de l'instruction, et il espère que les jurés jugeront en 

hommes de conscience et de cœur, qui auront su se dégager 

de toutes les préoccupations étrangères aux débats. 

Il raconte la naissance de sou client, « naissance au milieu 

des tempêtes du Cap do Bonne-Espérance, qui présageaient si 

fatalement celles qui devaient plus tard assaillir sa vie. » Il ra-

conte et sa constitution maladive, et ses premières années si 

difficiles, marquées par uneédueation mal dirigée et toujours 
interrompue. 

C'est ainsi qu'il arrive ;i l'âge de vingt-quatre ans. Il connut 

alors à Peruwelz une jeune fille chez qui les qualités de l'esprit 

s'étaient .développées aux dépens des qualités du cceur. Elle 

refusait à sa mère un regard de consolation que celle-ci lui de-

mandait après avoir été chassée de la maison conjugale. A dix-

sept ans, elle écrit un roman où l'on voitdéjà un cœur désil-

lusionné, et à cette audience nous l'avons vue ce qu'elle est ; 

son oeil sans larmes a trahi un cœur sans sensibilité. 

M. de Paépe rappelle ce que dit le ministère public sur 

l'état gêné des accusés, sur leur mauvaise loi, en disant qu'il 

ne voit dans l'évocation de ce passé un moyen qui n'établit 

pas nécessairement le fratricide, qui no peut que fortifier les 

préventions, et appuyer une accusation qui a besoin de ces 

iiiiis extérieurs pour se soutenir. 

L'avocat fait ensuite bon marché de la moralité de son 

client, qu'il n'entend pas excuser, mais qu'il faut prendre 

tel qu'il est, homme sauvage, poussant la prudence jusqu'à la 

ruse, l'indépendance jusqu'à l'oubli de ses devoirs et mémo 

jusqu'à la brusquerie. C'est un Européen mal greffé sur le 

sauvage. ' 

Voilà les accusés, voyons le drame. 

Est-ce un crime? Est-ce un malheur? Si c'est un crime, il 

y a tant de stupidité, que l'imagination la plus folle se retuso 

u l'udmetlre. Quoi! dans une maison habitée, en plein jour, 

le ses domestiques, il aurait commis ce crime . Et 

Minble de stupidité, il aurait employé pour cela 

" aurait fait lui -même, quand il lui était.si facile 

Gand, à Bruxelles, à Paris ! Et, pour sur-

irler ainsi, ce serait après avoir 

fait par fanfaronnade les confidences les plus imprudentes à 

Gustave lui-même, devant qui il a l'ait parade de sa science de 

entoure d, 

puis, pour i 

te poison qu'il 

de s'en procurer a 

croit de bêtise, si je puis pi 

Monsieur, ■» 

Je ne m'explique pas par quel lien et dans quel intérêt M. 

Forcade, l'un de vos rédacteurs, a rattaché à l'accusation con-

tre laquelle il avait à se défendre eu justice, un document in-

forme et confidentiel, qui ne témoignait que d'une chose, de la 
confiance que j'ai eue en lui. 

M. Forcade aurait dû au moins expliquer les circonstances 

dans lesquelles celte commqnication lui avait été faite. 

La note qui a été publiée n'a jamais été destinée à voir le 

jour: M. Forcade le sait bien; elle devait servir à rédiger un 

Mémoire confidentiel sur une situation difficile et envenimée 

par les passions politiques; cette note ne lui appartenait pas: 

il ne m'a pas remis le Mémoire que je lui demandais d'écrire 
pour occuper son oisiveté. 

Ce Mémoire n'a jamais existé ; et, s'il eût existé, peut-être 

n'aurais-je pas jugé convenable de le remettre, soit à M. le 

président, soit à M. le ministre de l'intérieur. 

Jesuis donc en droit de désavouer ce document qui s'est 

produit d'une manière si étrange, et que M. Forcade n'a pos-

sédé que par suite de la confiance que j'avais eu tort de lui 
accorder et dont il a abusé. 

Agréez, Monsieur le rédacteur en chef, l'assurance de ma 
considération la -plus distinguée. ' 

Le préfet de police, 

P. CARMER. _ 

Le Messager de t Assemblée contient ce soir un article 

ainsi conçu : „ 

« Nous recevons une lettre de M. le préfet de police qui 

nous arrive trop tard pour que nous puissions la commu-

niquer à M. Forcade qui se chargera d'y répondre. » 

M. Charles Hugo a formé aujourd'hui un pourvoi en 

cassation contre l'arrêt rendu hier par la Cour d'assises de 
la Seine. 

— Un jeune groom, André, tout récemment arrivé d'ou-

fré-Manchej a trouvé, presque aussitôt son débarquement, 

l'occasion de prouver son origine; il a boxéun agent fran-

çais, abusant ainsi de la distinction faite par la douane qui 

n'interdit pas l'entrée en France de tous les points d'An-
gleterre. 

Il déclare se nommer Georges Pan, et être au service du 

duc de B"imswick. 

L'agent : J'étais de service à Mabille, je veux faire 

avancer la voilure de ce jeune homme, monsieur m'allon-

ge une grêle de coups de poing, un feu roulant; je ne sa-

vais pins où j'en étais. 

M. le président au prévenu : Qu'avez-vous à répondre? 

Le prévenu : Oh! je savé pas que c'était nu poljceman. 
M. le président : Ce n'est pas une raison pour le frap-

per. 

Le prévenu : Oh ! si. 

V. le président : Mais non. 

/.c prévenu : U avait iniotrité moa; d'abord il m'appelé vous IA;HU v;iltll - \IUSIU\C IIM-II„ IIIL

(
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aviez pris } chimiste, do son amour pour les poisons, car il a la bosse des i caotiion... y
u
 est-ce que c était, caochon ? que je demandai 

là? 

M. le président : Qu'est-ce que c'est que cela? 

Bruneau : Au respect que je vous dois, c'est un filet 

gille-dru, pour pêche, au respect que je vous dois, dugou-

jon, parce que v'ià la chose; on me dit comme ça comme 

par lequel que j'ai pêche avec un filet. 

M. le président : Déposez cela et passez au banc, vous 

vous expliquerez tout-à-l'heure. 

Bruneau ■■ Bon, bon, quand il vous plaira; je suis pas 

pressé. 

Le garde-pêche déclare avoir vu Bruneau péchant avec 

un filet prohibé ; ce n'est, pas le filet qui est déposé là. 

Bruneau : Ca fait transpirer, ma parole d'honneur. Je 

vous demande un peu : j'étais sur l'autre rive, et la rivière 

a 200 pieds de large ; comme si on peut reconnaître un 

filet. 

M. le président : Les gardes-pêche ont l'habitude de 

cela, d'ailleurs, la couleur de l'autre filet élait toute diffé-

rente. 

Bruneau : Au respect que je vous dois, ceci est un gille-

dru, dont que tout le monde sait que le filet gille-dru est 

pour pêcher le goujon. ((Au garde pêche) : Je pêchais-ti du 

goujon?... Qu'il dise si je péchais du goujon. 

Le garde : C'est vrai, mais avec un autre filet 

Bruneau : Comment, vous êtes garde pêche, et vous ne 

savez pas que le gille-dru est pour pêcher le goujon ? Eh 

bien! c'est un gille-dru; le v'ià, et le gille-dru est pas pro-

hibé; le gille-dru est-il prohibé? Si il n'est pas prohibé, 

vous êtes dans vos torts. 

Le président : Mais encore une fois, ce n'est pas là le fi-

let dont vous vous êtes servi. 

Bruneau : Mais est-ce qu'on peut distinguer à 500 mè-

tres ? je connais mon Code fluvial, eh ben ! c'est permis 

de pêcher avec un gille-dru. 

M. le président : Qui vous dit le contraire ? on ne vous 

empêche pas de pêcljpr avec un gille-dru. 

Bruneau: Je veux pas faire une insulLe à M. le garde; 

mais, sous son respect, il n'a pas une vue à douze cents 

toises. 

M. le président: Tout à l'heure c'étaitdeux cents pieds, 

puis cinq cents mètres; à présent c'est douze cents toises; 

la Seine n'a douze cents toisés de large nulle part. 

Bruneau : Ça ne fait rien, quéques pieds de plus ou de 

moins, ça n'empêche pas que jamais, et j'ie prouverai, on 

n'a empêché le gille-dru ; il est dans le Code ; qu'on nom-

me un expert pour prouver que c'est bien ça un gille-dru ; 

v'ià la différence qu'il y a du gille-dru... Tenez, quelqu'un 

serait-il assez aimable pour me le passer, je vas le dé-

ployer... - -

M. le président : Il paraît que c'est un parti pris de ne 

pas comprendre ce qu'on vous dit ; taisez-vous. 

Le Tribunal condamne Bruneau à 30 francs d'amende. 

Bruneau : 30 francs ! J'en rappelle en cassation; je por-

terai mon gille-dru. 

— Un de ces ménages parisiens, formés la plupart du 

temps par le hasard dans une certaine partie de la classe 

ouvrière, avait établi ses pénates, auxquelles le patronage 

dc l'église et de la mairie était étranger, dans mu petit 

logement du quai Pelletier. La femme S..., née P..., plus 

âgée que le sieur P..., son amant, avant de former des re-

lations avec lui, avait vécu d'abord avec son mari, qu'elle 

avait abandonné, puis avec un maître menuisier. Il y a 

quelques jours, elle fît rencontre de ce dernier, renoua 

avec lui, et depuis lors ne passa pas un jour sans aller le 

visiter dans son logement de garçon. 

Etonné d'abord, puis inquiet des fréquentes absences 

de la femme S..., P... se mit en devoir de la surveiller et 

ne tarda pas à acquérir la preuve de ses infidélités. 11 lui 

fit alors des reproches, une scène violente eut lieu, mais 

tout à coup la femme S'... y mit fin en ouvrant la porte et 

en disparaissant en courant. 

C'était vers la Seine, et pour s'y précipiter, que cette 

malheureuse prenait ainsi la fuite. Arrivée sur le pont d'Ar-

éole, elle s'élança dans la partie la plus profonde du cou-

rant, avant qu'aucun des assistans eût pu s'opposera sort 
action. 

Parmi ceux-ci se trouvait un sapeur-pompier qui, sans 

perdre un instant, s'élança au secours de la femme S..., 

parvint à la saisir au milieu des eaux qui l'entraînaient, et 

la ramena sur la berge avec l'aide de trois ouvriers. Pres-

qu'au même moment arrivaitS... qui, la voyant fuir, avait 

couru après elle; il la fit porter dans une voiture et la ra-
mena chez lui. 

Quant au pompier, il se rendit avec les trois ouvriers au 

bureau du commissaire de police, et là, sachant que ceux-

ci étaient sans ouvrage, il déclara renoncer personnelle-

ment à la prime de sauvetage qui lui était acquise, mais à. 

la condition qu'elle scraiL partagée entre eux. 

— AvanUhier, vers une heure après midi, des agens du 

service de sûreté, qui parcouraient le boulevard des i taliens, 

aperçurent, parmi les curieux arrêtés à la porte d'un mats 

chand d'estampes, un individu qui, profitant de l'attentiou 

générale, sondait fort habilement les poches de ses voi-

sins. C'était un voleur à la tire; et, curieux de le prendre 

en flagrant délit, les inspecteurs s'attachèrent dès lors à 

ses pas. Maintes fois ils le virent faire de nouvelles tenta-

tives dans les passages où il s'arrêtait, puis il finit par en-

trer à l'hôtel Bullion, et quelques instans après un élégant 

porte-cigares passait de la poche d'un promeneur dans la 

sienne. Mais à cet instant aussi, les inspecteurs lui décla-

rèrent qu'il était arrêté; alors ce voleur, qui croyait sans 

doute à l'impunité, l'ut saisi d'un tremblement nerveux et 

s'affaissant sur lui-même, fut pris de violons spasmes' et 

finit par s'évanouir complètement. Après l'avoir fait reve-

nir à lui, les inspecteurs ont conduit leur prisonnier de-

vant le commissaire de police de la section des Italiens, en-

core nanti du porte-cigares volé, et cet individu, qui est un 

nommé L..., ouvrier tailleur, et qui assure en être à son 

coup d'essai, a été conduit au dépôt. 

— Nous avons encore à signaler une lâche 

dont vient d'être victime un militaire. 

A l'expiration d'une permission de vingt-quatre heures 

qu « avait passée a Paris, chez un de ses parens, le sieur 

Eugène Hevin, fusilier au 30' régiment de ligne, se ren^ 
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dait au fort do Yanves, où il est caserne. 

Vers onze heures du soir, il venait de dépasser les for-

tifications et de s'engager dans un chemin de traverse qui 

devait le conduire à sa destination, lorsque soudainement 

trois individus en blouse, sortant de derrière un tas de 

pierres placé à l'entrée d'une carrière, s'élancèrent sur le 

soldat, le saisirent à la gorge, le terrassèrent, et, lui ar-

rachant sa baïonnette, l'en frappèrent avec un incrovablc 

acharnement. 

Surpris ainsi à l'improviste, le sieur Hevin n'avait pas 

eu le temps de se reconnaître et de se défendre. Jugeant 

bien qu'il lui serait impossible dans la position désavanta-

netise où il se trouvait de lutter avec les agresseurs, il fei-

gnit d'être mortellement blessé, et, poussant un cri dc 

douleur , il resta inanimé sur le sol. Fort heureu-

sement , les coups qu'on lui avait portés , amortis 

par les vêtemens, n'avaient produit hue trois plaies peu 

graves, mais desquelles le sang s'échappait abondam-

ment. 

Dès qu'ils virent leur victime étendue sans mouvement, 

les malfaiteurs, lâchant le soldat, allaient s'éloigner, lors-

que celui-ci, doué d'ailleurs d'une grande vigueur, se re-

leva subitement, et, saisissant celui qui tenait sa baïon-

nette, il la lui reprit. Armé ainsi, il parvint à faire prendre 

la fuite à ces individus, après quoi il regagna le fort de 

Yanves, où il arriva affaibli par la période son sang. 

Selon ce qu'il a déclaré, le soldat Hevin a dû blesser 

deux des malfaiteurs avec sa baïonnette. 

Une enquête a élé ouverte, et la justice recherche acti-

vement les auteurs de cette audacieuse attaque. 

— Un incendie de la môme nature que celui qui a dé-

voré en partie, il y a deux mois, la fabrique et les maga-

sins de M. Ignace Pleycl, mais qui a présenté heureuse-

ment moins de gravité, a éclaté la nuit dernière dans les 

ateliers deM. Kriegelstein, facteur de pianos, rue de Laval, 

93. Heureusement la promptitude des secours a été telle 

qu'on s'en est rendu promptement maître. Il paraîtrait 

qu'une allumette chimique, imprudemment jetée dans un 

endroit où se trouvaient amassés des copeaux, a déter-

miné ce sinistre. Le concierge, auquel est confié le soin de 

faire plusieurs rondes chaque nuit, avait parcouru les ate-

liers peu d'instans avant celui ou a éclaté le feu, et n'a-

vait rien vu, ni senti. On ne saurait donner trop d'éloges au 

zèle et au courageux dévouement avec lequel tous les 

habitans du voisinage se sont portés sur les lieux de l'in-

cendie, et y ont organisé les moyens dc sauvetage. 

DEPARTEMENS. 

PAS-DE-CALAIS (Boulogne-sur-Mcr), 11 juin 1851. — 

Le sieur W..., enfant d'Albion, avait quitté les bord de 

la Tamise pour venir s'égayer à Boulogne et boire notre 

bon vin de France. Malheureusement il avait la bourse 

moins volumineuse que l'estomac; il l'eut bien vite vidée et 

dut bientôt vivre sur le crédit. Pendant quelque temps il 

amusa ses créanciers de belles promesses, mais quelques-

uns d'entre eux, plus exigeans, voulurent de beaux et bons 

écris. 

A bout d'expédiens, le sieur W... songea à mettre le 

détroit entre lui et ses créanciers, ou a aller chercher en 

Belgique de nouvelles dupes. Pour l'exécution de sou pro-

jet, il choisit la roule de Calais qu'il croyait moins sur-

veillée nue le chemin de 1er d'Amiens à Boulogne. 

Mais il avait compté sans la vigilance de deux créan-

ciers. 

A peine la diligence entrait dans le faubourg de Boulo-

gne, mute dc Calais, qu'un impitovable créancier, assiste 

de son huissier porteur d'une ordonnance d'investiture 

provisoire, mettait la main sur notre fugitif, qui n'obtenait 

sa liberté qu'en payant principal et frais. 

Echappé à ce prem er péril, notre Anglais continue sa 

route en diligence jusqu'à Marquise; mais, arrivé là, il se 

fait ce raisonnement : « Puisqu'on m'a arrêté une première 

l'ois dans la diligence, on pourrait bien m'y arrêter une 

seconde. Je ferai sagement de quitter cette maudite voi-

ture et d'attendre l'estafette (malle-poste). » Cela dit, il 

descend et se promène en attendant. 

Un autre créancier, averti de la fuite de son débiteur, 

s'était aussi muni d'une ordonnance de prise de corps et 

avait expédié à sa poursuite un huissier actif et intelli-

gent. 

Donc l'huissier débarquait à Marquise, et il était con-

traint de faire reposer son cheval quelque temps après le 

départ de la diligence. L'Anglais, impatienté du retard de 

la malle-poste, observant, furetant, vit arriver le véhicule 

de l'huissier, et, lorgnant la place vide qui se trouvait à ses 

côtés, crut y trouver un moyen de salut. Il accoste, mais 

avec précaution toutefois, le cocher, et lui demande timi-

dement s'il voudrait le conduire à Calais; celui-ci répond 

qu'il faut qu'il obtienne le consentement de sou maître, et 

il rend compte à l'huissier et de la demande et de l'air in-

quiet de l'habitant d'oulre-mer. 

L'homme de loi no doute pas un instant que ce ne soit 

le débiteur qu'il cherche, et il charge le cocher d'accorder 

la place sollicitée. 

On monte en voiture, et aussitôt l'huissier de s'écrier : 

« Lu route pour Boulogne! — Mais, dit le gentilhomme 

étonné, le cocher m'avait dit que vous alliez à Calais? ■-

C'est vrai, répondit .l'huissier, niais comme c'était pour 

vous y chercher et vous arrêter, maintenant que je vous 

ai à ma disposition, je Vais vous conduire, en vertu de ce 

petit papier, flans la maison d'arrêt de Boulogne, où vous 

resterez jusqu'à ce vous ayez payé M. X... » 

ÉTRANGER. 

A NGLETERRE ( Londres), 11 juin. — Une jeune italienne, 

Léonora Violante, a été dénoncée pour crime de bigamie 

par son second mari, M- Valadier, qu'elle a épousé au 

mois de novembre 1848, étant engagée dans les liens d'un 

second mariage contracté avec un sieur Weytnotith, au 

mois do mars 1845. 

M. César Valadier a produit devant le Tribunal de po-

lice de Clerkenwell, les preuves constatant le double ma-

riage, et fait assigner M. VYeymoutb, afin de prouver 

qu'il existe encore. 

Léonora Violante s'est écriée- en fondant en larmes : « Le 

misérable qui me dénonce aujourd'hui était l'ami intime 

de M. Weymoulb, et c'est par suite de ses subornations 

que j'ai trahi tous mes devoirs envers l'honnête M Wey-

moulli à qui je demande pardon de mes loris. » 

M. Combe, magislrat, a ordonné la mise en accusation 

de Léonora Violante et l'a envovée à la justice de New-

gale. 

M. YVeymouth s'est alors avancé àla barre et à dit : «Je 

suis porteur d'im acte dc célébration constaiant un pre-

mier mariage de Léonora Violante avec un Italien, dans 

son pays. Si le premier mari existait, encore en 18-15, ce 

que j'ignore, je ne suis pas plus que M. Valadier le légi-

time époux de celte dame." 

M. Combe : Les faits do bigamie ou de trigamie seront 

éelaircis devant le jury. 

— ETATS-UNIS (New-York), 20 mai. — On lit dans le 

Laïc-Régis ter, ou Annales de jurisprudence de Livingston, 

que le nombre total des hommes de loi existant sous diver-

ses dénominations aux Etats-Unis, s'élève à 21,979 L'é-

tal de New-York seul en compte 4,374. En négligeant la 

fraction de 979, comme représentant ceux qui n'exercent 

qu'un titre sans fonctions, les 21,000 jurisconsultes de 

l' Union, à raison d'un taux moyen' de 1,500 dollars (en-

viron 8,000 fr.) pour chacun lèveraient sur la totalité de 

leurs cliens l'énorme tribut annuel dc 31,500,000 dollars 

(environ 108,000,000 de francs). 
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ECOLE SPÉCIALE PRÉPARATOIRE A LA MARINE , dirige 

Loriol, rue d'Enfer, 49, Paris. Cet établissement, darï
s

 1 } fj 

il n'y a pas dc vacances, ouvrira, le 7 juillet prochain de il 

veaux cours d'études pour l'admission à l'école hàvatc > 

cour.;, qui seront continués sans aucune interruption m . 

la rentrée des classes, ont pour but. de mettre (es éfèves éiilS 

de se présenter un au plus lot aux épreuves du concours ctai 

i'Opér 

rôle île 

d'intérêt 

La représentation du Prophète, qui aura lieu ce so" 

■a, sera doublement solennelle. M"' Alboni reprenilr^' ■ a 

e Fidés, et le ténor Cbapuis, dont le début excite IIL' 

paraîtra pour la première fois dans le rôle de jèg"' 

„.-,l'li,i,' vnrwliwli It In Pr.rln_«l_ Sl „»i : _ w. Aujourd'hui vendredi, a la Portc-St-Marlin -18', 
..V-* .1.. r»-i„- .1. ■ ..1 j T . .' U 1 

sentation du Palais de cristal, "grande revue dont le sucèJ»^" 
passé à l'ordre du jour. Au 8' tableau, Pas du Matelot, £i« 1S1 

Théleur, et les brillans exercices des frères Vilson', j
0
,j , 

départ pour Londres est très prochain. 

— PARC D' E NGIUEN. — Dimanche 13 juin, grande (ete a 

née sous les auspices de l'industrie parisienne. Moittédu Drirak 

billets placés par les dépositaires sera versé par eux potirenv 

des ouvriers délégués visiter l'Exposition de Londres. l |li,^ ep 

nation splendide du jardin, feu d'artifice par Aubin m ' 

brisement général de la salle de' bal. 

SPECTACLES DU 13 JUIN. 

O PÉRA. — Le Prophète. 

COMÉDIE-FRANÇAISE. — Faute du Mari, Bataille de Dames 
OPÉIIA-JCOMIOUE. — Le Val d'Andorre. 

V ARIÉTÉS. — Une Bonne, une Maîtresse femme. 

G YMNASE. — Le Vol, Babolin, le Canotier, les Danseurs. 

T IIÉATRE-M ONTANSIEU. — Martial, Belphégor, Fée Cocotte 

P OLTE-SAINT-M ARTIN. — Le Palais de cristal. 

G AITÉ. — Les Aventures de Suzanne. 

AMBIGU. — Les Vengeurs. 

THÉÂTRE-N ATIONAL. — La Barrière Clichy. 

C OMTE. — La Peau de Singe. 

FOLIES. — La Courto-Paille, le Numéro 93, les Lilas. 

DÉLASSE MENS-COMIQUE s. — Lucienne, le Cousin de Paillasse 

H IPPODROME. — Les dimanches, mardis, jeudis, samedis ' 

RORERT IfotiDiN. — Soirées fantastiques '% huit heures. 

J ARDIN M ARILLE. — Bal les mardis, jeudis, samedis, dimaip 

C HÂTEAU DES FLEURS. — Bal les lundis, merci-., vend, di n ' 

JARDIN ET SALLE PAGAMNI , rue de la Ch.-d'Antin, 1 1 . L R«{ul 

dim.,luiid., jeud. ; concert les vend, soiretdim.atiuàâh. 

TABIE SES WtATIÈaES 

DE U ÉMETTE BEI TRIBilMEI, 
ilnnée 1850. 

j?KÎ3£ : S FB.AETOS. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue de Ilarlav. 

du-Palais, 2
 r 

Le mot Assemblée législative contient le résumé complet, pur ordre 

alphabétique et par ordre de matières, des [séances de l'Assemblée. Au 

moyen de celte table spéciale, oa peut faire des recherches facile, 

dans le Moniteur. — Le mot Élections législatives présente in quel-

que sorte lo commentaire de la loi éleelorale du 31 mai. — j.e 

Conflits donne le résumé de la jurisprudence du nouveau Tribunal 

des conltits. ■— Cette Table présente également le résumé complet d« 

arrêts de la Cour de. cassation pendant l'année 1850. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIEES. , 

les, place Hoche, 7 ; 

2» A M» Manuel, avoué à Versailles, rue Saint-

Pierre,' 3, présent à la vente. (4611)* 

MISOI DE GilFA&KE k MEOMïi 
Etude de M" PALLIER, avoué à Versailles, place 

Hoche, 7. 

Vente sur publications judiciaires, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de Versailles. 

Le 19 juin 1851, 

En un seul lot, 
D'une MAISON DE CAMPAGNE connue sous le 

nom de Maison Ranté, bàtimens, jardin et dépen-

dances. 

Le tout situé au Bas-Meudon. 

Mise à prix : 8,000 fr. 

S'adresser pour les renseiguemeus' :' 

1» A M* PALLIER, avoué poursuivant, à Versai 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

FONDS DE IMCMID DE Wi 
Elude de M" KASETT1, avoué à Paris, rue du 

' Petit-Carreau, 1 . 

Atljudicalion, en l'étude et par le ministère de 

•M* DE MADRE, notaire à Paris, 

1° D'un FONDS DE COMMERCE de marchand 

do vins, sis à Paris, place des Vosges, 16, erisem 

ble du matériel industriel et marchandises servant 

à son exploitation, de l'achalandage et la clientèle 

y attachée; 2" du droit à la location des lieux où 

il s'exploite. 

L'adjudication aura lieu le lundi 16 juin 1851, 

heure de midi, sur la mise à prix de 1 ,000 fr., et 

faute d'enchérisseur, à tout prix. 
S'adresser pour les renseiguemeus : 

i" A M' RASETTl, avoué poursuivant; 2° à'M« 

De Madré, notaire k Paris, rue St-Antoinc, 205. 

fowsœ * '» ' '- (4665) . 

»TT /n Les gérans des IiouilK 

JLttUji Forges dc Boiiqniès 
l'honneur de prévenir MM. les 

société que, conformément à 1' 

luts, l'assemblée générale des 

lieu le samedi 5 juillet 1851, à 

midi, au siège de la'soeiété, vue 

NOTA . Pour être admis à l'ait* 

blée, il faut être propriétaire cle 

ires, Fonderies et 

et de Ftimel ont 

actionnaires de la 

article 21 dos sta-

aclionnaircs aura 

deux heures après 

de Graiiitiiont, 21. 

partie de l'assem-

dix actions. 

(5533) * 

sont prévenus que l'assemblée générale annuelle 

aura lieu mardi 2î juin courant, a onze heures du 

malin, à Lyon, à l'hôtel de Provence, place de la 

Charité. , (353.3; * 

Chez SAGNIER et RRAV , rue des Saints-Pères, 64. 

àîl 'î'Aîîï'ï'lf' ct du respect qui lui est dû. 
UiOiîllli (Causes de l'affaiblissement 

du respect, légitimité de l'ailtorilé du mari, du 

père, du maître, du pouvoir politique; autorité 

spirituelle de l'Eglise. : 1 vol. IV. (5538) 

SL'SJrt 

SIROP DE WMïïm 
du docteur 

D ÉLAIS VRRE. 

léntifriee préservant de douleurs et convulsions 

les enfans qui font leurs dents. 14, rue de la Paix, 

Pharmacie Béral. 3 fr. 50 c. le flacon. (5441) 

St-llonoré, 9, au 1", reconnue, après examen l'ait 

la seule qui détruise entièrement le poil et le duvet 

sans altérer la peau. Cette pâte est supérieure aux 

poudres et ne laisse aucune racine. Prix : 10 f 'V!' 

 (5537)'' '' 

Minï h'I/nvT-îr La pommade de la vraie 

mUtik li ihlïL VARNIER est le ren.è* lé 

plus efficace et lo seul régulièrement autorisé pr 

décret impérial (1807). Dépota la pharmacie raitc-

l'ourde la Banque, etJutier, r. duVietix-Co/ouihiiiu 
' " (Si'ltl) ;; 

ores 

PIERRE DIVIN 

.-«j SAFFROY, 3; ROR, 5: fg St-Deuis, 9, 

1$ et t. I. pharm.deFr. ct Belaiabw 

(51h (l! 

Guérison prompte des mal. m I 

Iielles au copahu et nitrate d'argent, 

Pharm. rue Rambuléau, 40. (%p.j 

' (3481) 

EAU D'ALBION POUR LA TOILETTE 
EXTRAIT DU.SUC NATCRELÏDES FLEURS ËT DES PLAKTES AROMATIQUES 

APPROUVÉS l'Ail LKS CF.I.i:muir.S MÉDICAL ..S. 

Ce cosmétique ratmkhiîsant, lnlssmiqu Î , Ionique, po«ède toiles Its venus des plantes qui en font la base; spècialemeni 
dédié aux dames, il est supérieur à tous les vinaigres de toilette composés jusqu'à ce jour.—O'un parfum délicieut, cette ro 
marquabio composition pénéiro par les pores sous les tissus adipeux, et, forlilianl le derme, donne à la peau la fraîcheur ei 
l'élasticité de la jeunesse. Les hommas en font usagé avec succès pour (lire disnarahre le l'eu du rasoir après la barbe.' Prix 
des flacons 1 fr. 50 c. et 3 fr. Chez CELLE frères, parfum jurs-chimistes, ru i des Vieux Augustins, 35, près la place des Vic-
toires, inventeurs du I'JiGÉNÈr.A l'EUIl POUR LA POUSSE ET LA COXSEUVATION DES CUËVÇOX. 

On trouve également chez eux : le SAVON PtiÏLODERME AU SUC DB CONCOMBRES, émoMeot et rafraîchissaat. 
DE ROSES de Paris, pour l'entretien de ta bouche et la conservation des c L'ÉLIXIR DE ROSES de Paris, pour l'entretien de ta bouche él la conservation des dents. 

LA COMPOSITION zouave, pour noircir à la minute moustaches et favoris. 
LA LOTION VÉGÉTALE à base de jaune d'eeuf, pour nettoyer la tète et dégraisser les cheveux. 

Dépôt chez tous les Parfumeurs et coiffeurs, en France et a l'étranger. (5197) 

BISCUITS DEPURATIFS 
DU D*. OLÙVIER DC PARIS 

■ Autorisés par le Gouvernement. 
SEULS APPROUVÉS PAR L'ACADÉMIE DE MÉDECINE , pour 

le traitement des maladies secrètes, dartres, scrofules, 
rices du sang. 24,000 fr. de récompense ont été votés. 

Consultations gratuites. Trait, par eorresp. (Affr). 

Rue Saint-Honoré, 274, à Paris. 
SW» ' «M ' • ' '(.;>o>0j 

Là CITÉ D'ORLÉANS est située entre les 
Denis et Saint-Martin ; elle est au centre di 
proximité de tous les théâtres. 

IMM MEUBLEE A PARIS. 

ûT^XT.S CHAÎ 

jovr, et dans 

mois. — I?eti 

depuis 50 fr. 

" RL 

3aSS, depui 

et -ands 

l'.spfauionsdi; 

i Meaux (S"-ct-.' 

Trois-l'a 1. liions ct M. 

rrr.S'al.àsafabriqJJ 

M. Lî.iroii.'s, r'nîi B 
rue Si-Louis (MSn# 

(6631) -

porte.; S:;ir,t-

!8 affaires et i et cBflî^K 

lue 220S1S-S e, 8. 

li4 publles>WQï> I«gaï€> des Actes Société est obUs<|fq<r« pour l'année «San» la «X-^K'îr'ÏE ma» I*pt'KAl'ï, »BOIV et W «¥?>tiH.VAÏJ GÉaiÉBAL B'AFFH'IIË 

Ventes rnol>Itlére». 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude dc M» MOULL1X, huissier, rue 
des Jeûneurs, 42. 

En l'hôtel des Commissaires -Pri-
setit's, place de la Bourse, 2. 

Le 14 juin 1851. 
Consistant en meuble de salon, 

■batterie de cuisine, etc. Au eomnt. 
( 164 S) 

SOCSÉ'ffES. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le huit juin 
mil huit cent cinquante-un, enre-
gistré ;\ Paris le lendemain, 

M. Pierre-Jean DIGUE, clenliste, 
demeurant à Paris, rueSaint-I.aza-

re, cour Boni, i, 
Et M. Théophile I1AROX , aussi 

denlisle, demeurant à Paris, cour 

Boni, 5, . 
Ont formé entre eux une société 

en nom collectif pour l'exploitation 
en commun du cabinet de dentiste 

appartenant à M. Dugué. 
Il résulte de cet acte : 
Que le siège de la société esl pro-

visoirement lixé au domicile deM. 

Dugué, courlioni; 
Oue celte société est formée pour 

dix année?, à partir du premier 
juin mil huit cent cinquanle-un ; 

Que la raison sociale seraDLGLE 

el BARON"; , , . „ 
Que M. IJugué aura seul la signa-

ture sociale, mais qu'il ne pourra 
souscrire ni endosser aucuns effets 

'de commerce ; 
Que M. Dugué apporte dans la so-

ciété son cabinet de denlisle el sa 
cliénlèle, cl M. baron sa clientèle. 

Pour extrait : 
BARON , Doom 1 . (34D3) 

Qu'une société en nom collectif, 
ayant, pour objet l'exploitation d'un 
cabinet d'affaires et de rceouvre-

mens, a élé formée 
Entre M. Alexandre-Eugène KLES-

CHELLE, ancien huissier, demeu-
rant à BatignoUes-Monccaux, près 

Paris, 
Et M. Jean-Pierre RAYMOND, 

huissier, demeurant à Paris, rue 
Louis-le-Grand, 10; 

Que la raison sociale est VLES-
CUELLE et RA.YMOND; 

Que la signature sociale ne sera 
valable qu'autant" qu'elle sera col-
lective, aucun des associés ne pou-
vant gérer ni administrer sans l'an-
tre, et qu'ancun engagement de, la 
société ne sera valable que lorsqu'il 
sera revêtu de la signature des deux 
associés ; .■ . . 

Que le domicile social est lixé rue 

Mo'nlmartre, 169 ; 
Kt que la société est constituée 

pour dix années,qui commenceront 
le, premier juin mil huit cent ejn-
(|iiaiile-un pour finira la même é-
poque de l'année mil Huil cent soi-

xante-un. 
Pour extrait : 

FLESCUELLE . (3191) 

ciale, mais pour les affaires relati-
ves au commerce seulement, et nul 
emprunt ne sera valable s'il n'est 
revêtu de. la signature individuelle 
de chacun des associés. 

Lyon, le sept juin mil huit cent 
cinquante-un. 

BbvRivEN aîné. (349.5) 

D'un acte sous seings prives en 

daleà Paris du trente niai nul .limt 
cent etnquante-un, enregistre le 
quatre iuiu suivant, loho 25, reclo, 
vase 5. par Darmengaud qui a reçu 
cinq francs cinquante centimes, 

11 appert : 

Par acte sous seings privés, à la 
date du premier juin mil huil eenl 
cinquante-un, enrcgislré à Lyon, le 
quatre du même mois, folio 9G, case 
6, signé Vassal, qui a perçu cinq 
francs cinquante centimes, 

I.iv sieurs Jean 1SOYP.1 YEN", de-
meurant à Paris, rue des Colonnes, 
2, et Claude F RANÇON, demeurant 
rue des Chartreux, 50, ont renouve-
lé la société en nom collec.lif qui 
exislail entre eux, pour la fabrica-
tion et la veule des étoffes de soie 
façonnées et unies, soit fiLyon, soit 

à Paris. , , , 
La durée de la société sera de 

cinq années, à dater «u premier 
iuillel mil huit cent cinquante-un. 
cl Unira le trente.iuiu nul huil céri 
cinquante-six. Le siège de la société 
sera à Lyon, rue des Capucins, o, el 
la maison de vente a Paris, rue des 

Colonnes, 2. 
La raison de commerce eouUnue 

raù'èlreiBOYIUVhN el F1UNÇ.ON; 

chaque associé aura la signature so-

D'un acte sous seings privés, fait 
triple à Paris, le quatre juin mil 
huit caiit einquanterui!, enregistré, 
entre : 

MM. Pierre JOIGNEAUX, représen-
lant du peuple, demeurant S Pns?y, 
rue des Tournelles, 10 ; 

Charles-Auguste -Théophile LA-
GAB.DE, avocat, demeurant à Paris, 
rue d'Alger, lo ; . 

Et François PETET, employé, de-
meurant à Batignolles, rue dés lîali-
nollaises, 5 ; 
Appert : 
Lès. statuts 'le la société en com-

mandite, établie par acte sous seings 
m'ivés du vingt-un août mil huit 
cent cinquante, déposé et enregis-
Iré, pour la publication du journal 
la Feuille du Village, dont le siégé 
est àParis, rue Montmartre, 17, ■ 19 
nouveau, ont élé modifiés comme 
uit : 

i" M. Pélet remplace, dès ce jour, 
dans les fonctions de direcleur-gé-
ranl et administrateur de la société, 
M. hagarde, démissionnaire. ' 

2° Abandon à la société el annu-
lation des deux miHe quatre cents 
Bottons attribuées à MM. .loigneaux 
et Lagar.de. (Articles s et 14 bis de 
l'acte constitutif.) 

Pour extrait conforme: 

PF.ÏET . (3496) 

intervenue entre M. Pierre-Alexis 
Florimond TRESIOIS, négociant, de-
meurant à Auleuil, roule dc Versail-
les, 7, el M. Jean-François QUETEL, 
négocianl, demeurant à Auleuil, 
roule de Versailles, 6; 

11 appert: Que ledit sieur Tcemois 
a éfénohYmé liquidateur de la se-
conde société pour le commerce des 
bois du Nord, aujourd'hui dissoute, 
ayant existé entre lui, comme seul 
associé 'gérant, èl le sieur Quelel, à 
litre d'associé commanditaire, ori-
ginairement sous ia raison sociale 
IRKMOIS lils, et depuis sous la rai-
son ! riciale TREMOIS et C*, et dont 
le siège était à Auleuil, roule de Ver-
sailles, 7. 

F. TREMOIS. (3497) 

8» la clientèle du Journal du Palais ; 
9° la propriété littéraire et le droit 
de veule exclusif du Répertoire gé-
néral du Journal (lu Palais; 10" le 
matériel el les objets mobiliers ser-
vait! à l'exploilatjoq du journal. 

Le fonds social a élé lixé à cinq 
cent mille francs, et divisé en cin-
quante actions nouTinalivos de dix 
mille, francs chacune, donl huil ont 
été alfribuées à M. Delamolle, et les 
autres aux autres associés. 

M. Ilelamolte a Clé nommé gérant 
pour dix ans. 

Pour extrait : 
GOSSART. ;3498) 

Etude de M* LOUYEAU, avoué à Po 
ris, rue Richelieu, 48. 

D'une senlcnce arbitrale, en da!e 
du trente mai mil huit cent cin 
quanle-un, rendue par MM. Fran-
çois-AititiiKlo Sebire, avôéal à lë 
Cour d'appel de Paris, et Frédéric 
Deiouche, ancien agréé, déposée au 
ureffe du Tribunal dc commerce Se 
la Seine,et rendue exécutoire nar or-
donnance de M. le président dod il 
Tribunal de la Seine, le deux juin 
suivant, cnregislrée, ladite sentence 

Suivant acte passé devant M« Gos-
sart et son collègue, notaires à Pa-

le quatre juin mil huil cent cin-
quante-un, enregistré'; 

M. Jean-Nicolas-Napoléon DELA-
MOITE, ancien libraire, demeurant 
à Paris, rue. Baille!, I, et d'antres 
commanditaires dénommés audit 
acte, oui formé entre eux el les per-
sonnes qui posséderaient ultérieu-
rement des actions, une société en 
commandite par actions, pouf l'ex-
ploitation du Journal du Palais el 
de tout ce qui s'y rattache, sous la 
raison sociale DÈLAMOTTK É 1 
Cette société est formée pour vina! 
ans, à parlir du premier juin mil 
'nuit cenl einqiianle-un. Le siège esl 
à Paris, rue des Grands-Auguslins, 
5. La Signature sociale appartient 
au gérant, qui ne peut en faire usa-
ge que dans les limiles llxées audi! 
acte. Les associés ont, apport': en 
sociélé la propriété du recueil de 
jurisprudence connu sous le nom 
de Journal du Palais, laquelle pro 
priélé comprend: i" la jurispru-
dence' française depuis 1791 jusqu'à 
1850 inclusivement ; a« les clichés de 
cette collection; 3° la jurisprudence 
administrative en matière conlen-
lieuse, depuis 18U0 jusqu'au mois de 
iuip 1845 Inclus, formant neuf vo-
lumes; 4" les clichés des trois der-
niers volumes; S» les lois et arrêtés 
depuis 1815, composant deux volu-
mes; 6" les clichés de ces volumes; 7' 
les collections de ces trois recueils; 

YMS& M COMERCL 

AVIS. 

Les créanciers peuvent. prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication dn la eomplapililé des fail-
lites qui les conceriicnl, les samedis 
do dix a quatre heures. 

S''snîïlàites. 

DECLAitATIONS DE FAILLITES. 

Jmjemens du 9 JUIN 1851, qui 
Mclurent la fuillite ouverte et ei 

fi rent provisoirement l'ouverture au 
dit jour : 

Du sieur PtERON - CIIEVRIER 
(Charles), nég. en verreries, l'aub. 
Poissonnière, 27; nomme M. Con-
tal-Desfonlainus juge-commissaire, 
el M. Richnmnic, riie d'Orléans-SI-
lloiinré, 19, syndic provisoire (N» 
9934 du gr.). 

Jugement du 11 JUIN is.'n, qu 
(h'elurent la faillite ouverte et et. 

fixait provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De dame veuve MANTEAU (Loui-
se-Clémence Marchand, veuvo de 

Louis-firmin-Tliéodore). anc. mil 
île vins, rue Jacob, s; nomme M. 
Compagnon juge-commissaire, cl 

M. lh'iel, rue Cadet, 6, syndic provi-
soire (N"9942 du gr.). 

CONVOCATIONS J)E CRÉANCIERS 

Sont Invités à se rendra au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des as-
semblées rtes faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur ULANGIN'I (Tliéodorc-
Joseph-t'élix\ connniss. en grains, 
rue de, Grenelle-Sl-Uonoré, 27, le 18 
juin à 3 heures i\2 (N' 9939 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle fll . le jnqe- commissaire doit las 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présum '1 que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou eiîdossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'ôlre convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

VÉKIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur NOYION (Auguste), épi-
cier, à Batignolles, le 19 juin à 10 
heures (N« 9804 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-

dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et agirmution de leurs 
créances: 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation do leurs 
créances remettent préalablement 
teurs litres à MM. les syndics. 

MM. les créanciers du sieur DE-
CHAUSSEE (Denis), en* de diligen-
ces, rue du IJouloi, 24, sont invités i 
se rendre le 19 juin à 10 heures très 
précises, au Triliunal de commerce, 
salle des assemhléesdcs créanciers, 
pour procéder au remplacement du 
syndic (îétinilif, démissionnaire (N u 

3 100 du gr.). 

Messieurs les créanciers chj sieur 

GRUNY (Victor -AlexandreT, épi-
cier, rue de la Fidélité, 23, sont Ifirv 
a se rendre, le 17 juin à 11 heures 
précises, au Tribunal de commer-
ce, salle des assemblées des créan-
ciers, pour prendre part .à une dé-
libération qui intéresse la masse 
des créanciers. 

Les créanciers el le raMl peuvent 
prendre au greffe communicalion 
du rapport des syndics (N» suas du 

DECOMMANDE. 

Les créanciers de la faillite de la 
société SUQL'ET et c«, exploitation 
du journal Le Temps, rue Cliaban-
nais, 5, sont prévenus que, rassem-
blée pour le concordat, indiquée 
pour le vendredi 13 juin co'lira'nt, 
n'aura pas lieu (Nu 9241 du gr.). 

Les créanciers dc la faillite du 
sieur DURIEUX (Xavier) personnel-
lement, directeur du journal Le 
Temps, rue Chahannais, 5, son! pré-
venus que l'assemblée pour le, con-
cordai, Indiquée pour le vendredi 

13 juin courant, n'aura pas lieu (N u 

9231 du gr.). 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

PffW INSUFFISANCE D "ACTIF. 

de modes, rem. a h". 1 - „, 
MIDI : Manger, LcronBfM , 

nefi 
et fcni-

synd. - GermamSimict» ! a 
nie, imprimeurs, 10. ... _v,-
C', mds dc nouveautés, «ffi ^ 

caire, nul (le vins, yl. < ,,„«. 
Dauphin, limonadier, 'C" ^ 

UNE HEURE : Crapai't, nid or» 
cônë, i scieur 

TROIS HEURES : Dcbenuimoift^ 

à la mécanique, Vém- - aal-
Meynard, mil oilier, em- ^ 
phen, tailleur, enne. - " 
mddèchadmiLreiii..^™^ 

RépiirtttS"»*" 

séparation
 d

«^| 

U. II. Vit mois après lu date de ces 

jmjemens , chaque créancier rentre 

dam l'exercice de ses droits contre te 
failli. 

Du u juin 1851. 

Du sieur ALLIE (l'élix-llenri) per-
sonnellement , lui), de chapeaux, 
rue du Chaume, 2 (N°9198 du gr.). 

Du sieur AhltlO ( Viclor-Joap-ltap-
lisle) iiersonnelleineiil, fal). dc cha-
peaux, rue Itourgtilmiirg, 18 (N« 

9197 du gr.). 

De la sociélé ALLIÉ frères, lab. de 
chapeaux, rue irourgfiboUrg, 18 M 
9I9« du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 13 JUIN 1851. 

NEUF HEURES : Agacsse, nid devin s 
conc. 

mx HEURES tp : Sivrv, boulanger, 
synd. - Banoocki liiaitre d'hôlcl, 
cl»!, — Daine veuve Julien, nide 

Demande en 
entre Claire ( 
Henri HAENEIt, -
Yerneuil, 7 .-Rainond( 

selle, avoué. , bieoj 

Jugemenl de **\>^$$\ 
entre Louise-l riîd

 ll
,^

ro
i ;EJ, ' 

Louis-Pierre-Hose ^^«f 
Paris, rue St-VictQr,iî' 

chon, avoue. . , \m 

Jugement de ^T'^K 
outre Pauline-LoU>«e ^ 

PieM 

! r.uiiui', ,,.111 

riir 
sephDl FOUR, »'"V,6uC. ^ 
Perl, 10. - Plocquc, 8V»« . , , 

Jugen.cn.. de 
ci de biens entre 
Françoise l'Al.s 1 ) J , Je* 1 "' 
lo VIOLET, à l'an ,.'1»'" 

-Vlgier, avoue. _ 

Décès et in«?f ̂  

quai Valmy, 'f'"--:,
-
 - *%Â 

rue des Bondirb,^ ^
 vc

 - 1V 

 " -»-s®m l'Abbé, 10. 

sage Sle-Croiv 

-M. Talon, 
eu-rile, 
ans 

72 an» 
_- M ni e 

ll'OP' 

uèsi-Jacques^ 

Reç 

Enregistré à Paris, le Juin 1851, F. 

u deux francs vingt centimes, décime compris. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOÏ, RUE NEUVE-DES-MATUUR1NS, 18. Pour légalisation de la signature A-

Le maire du 1" arrondissement 

GUVOT, 


